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Généralités 

I-1 Préambule. 

    I-1-1 Situation 

 

IHOLDY  est une commune française située dans le département 
des PYRENEES-ATLANTIQUES  en région « Nouvelle 
Aquitaine ».Elle est située à 11 kilomètres à l’est de SAINT 
PALAIS, chef-lieu du canton auquel elle appartient. 

Elle fait partie de la Communauté d’agglomération PAYS 
BASQUE, et du pôle territorial AMIKUZE. 
 

 

 

I-1-2 Géographie. 

 

La commune d’IHOLDY s’est implantée dans la vallée de la 

JOYEUSE, encadrée par des reliefs marquants, et notamment, le 

massif Sud qui l’isole du vallon de LANTABAT. 

IHOLDY est limitrophe des communes de : 

HELETTE au Nord-Ouest, 

ARMENDARITS au Nord, 

BEYRIE-SUR-JOYEUSE au Nord-Est, 

IRISSARY au Sud-Ouest, 

SUHESCUN au Sud, 

LANTABAT au Sud-Est 

 

 

I-1-3 Hydrographie 

 

La commune est drainée principalement par la rivière la 

JOYEUSE (Affluent de la BIDOUZE, qui passe au sud du bourg) 

et ses affluents : 

La rivière LAHIOLA passant au Sud-Est du territoire communal, 

La rivière UHARREYLAKO, passant à l’EST de la source 

LAHIOLA, 

La rivière OSSINA faisant délimitation avec la commune 

d’ARMENDARITZ, 

La commune dispose d’un lac artificiel, situé près du camping, ou 

la baignade est autorisée. 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
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I-1-4 : Un peu d’histoire 

IHOLDY proviendrait à l’origine du mot «  IHI » qui signifie «Jonc » en basque, indiquant l’importance de l’eau sur ce territoire aux 
sources de la JOYEUSE. 
Le patrimoine historique et archéologique montre une occupation ancienne du site.   
 

Le château d’IHOLDY. 
 
Situé au cœur de la NAVARRE, le château d’IHOLDY est 
un bel exemple de l’architecture du XVIIE siècle. Noble 
demeure d’un prélat du grand siècle, il fut construit en 1664 
sur les ruines du château familial par Monseigneur Jean 
d’OLCE, évêque qui bénit le mariage de LOUIS XIV et de 
l’infante d’Espagne à SAINT-JEAN-DE-LUZ. 
Riche décor intérieur, plafonds à la française, cheminées 
monumentales, mobilier d’époque. Ravissante chapelle du 
XVIIE et son rétable, grand escalier et son plafond confèrent 
à l’ensemble beaucoup d’allure. 
 
 
 

 
 
 

 
La fondation de l’EGLISE remonte au Moyen Age. La 
construction avait été remaniée à plusieurs reprises au 
XVIIE siècle, comme l’indique la date 1605 sur le linteau de 
la porte d’entrée. Une seconde date est gravée (1693) sur 
le linteau sous le porche. L’église a été restaurée au XXE 

siècle. 
Sous le porche, les stèles discoïdales sont particulièrement 
anciennes, l’une d’elles est de 1597. Les fonds baptismaux 
sont creusés dans un bloc de pierre. Dans le cimetière on 
retrouve un grand nombre de stèles si particulières à notre 
pays. L’EGLISE 
 
 
 
 

 
 
 
 
MOULINS 
Il existait 7 moulins dans le village. Un est de restauration récente. 
 
GROTTES d’UNIKOTE 
On y a découvert des restes de l’homme de Cro-Magnon lors des fouilles dirigées par le professeur MICHEL 
 
 
 

 

 

Le château d’OLCE 

L’EGLISE  
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I-1-5 L’Urbanisme sur la commune d’IHOLDY. 

 
La commune d’IHOLDY possède une carte communale approuvée par délibération du  Conseil municipal en date 08 janvier 2010 
et par arrêté préfectoral du 18 mars 2010 
 
Le conseil municipal d’IHOLDY a prescrit la révision de la carte communale le 29 septembre 2016. 

Le 01 janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Pays Basque est créée par fusion des 10 EPCI de son territoire 

et devient compétente de droit en matière d’élaboration ou d’évolution d’un Plan Local d’.Urbanisme ou d’un 

document en tenant lieu. 

 

Le conseil communautaire de la Communauté d’agglomération Pays- Basque a délibéré le 07 avril 2017  et a décidé  

de poursuivre la procédure d’élaboration de la carte communale de la commune d’IHOLDY prescrite le 26 

Septembre 2016. 

 

 

I-1-6 Démographie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

171793 1800 1806 1821 1831 1836 1841 1846 1851 1856 1861 1866 

839 953 1026 953 1022  1051 946 1003 929 885 847 837 

1872 1876 1881 1886 1891 1896 1901 1906 1911 1921 1926 1931 

796 858 856 827 834 818 806 745 761 655 632 687 

1936 1946 1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2015 

702  678 591 554 522 525 505 527 412 450 554 561  

ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE D’IHOLDY 
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I-2 Objet de l’Enquête, le projet de carte communale. 

Le conseil municipal d’IHOLDY a prescrit la révision de la carte communale le 29 septembre 2016. 

Le 01 janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Pays Basque est créée par fusion des 10 EPCI de son territoire 

et devient compétente de droit en matière d’élaboration ou d’évolution d’un Plan Local d’.Urbanisme ou d’un 

document en tenant lieu. 

Le conseil communautaire de la Communauté d’agglomération Pays- Basque a délibéré le 07 avril 2017  et a décidé  

de poursuivre la procédure d’élaboration de la carte communale de la commune d’IHOLDY prescrite le 26 

Septembre 2016. 

La commune d’IHOLDY connait une dynamique soutenue pour une commune rurale. 
 

I-2-1 Le bilan de la carte communale approuvée en 2010. 

 
En application de la carte communale approuvée par délibération du conseil municipal le 08 janvier 2010 et par arrêté  préfectoral 
en date du 18 mars 2010, l’occupation du territoire constaté est le suivant : 
Entre 2010 et le début de 2019 : 

 15 logements (Dont deux appartements) ont été construits dans les secteurs constructibles (Ou permis de construire en 
cours de validité) 

 3 logements ont été construits dans des secteurs non constructibles (habitations d’exploitants agricoles) 
La construction de ces 18 logements a entrainé une consommation d’espaces d’environ 2,73 hectares essentiellement agricoles. 

 Dans les secteurs desservis par l’assainissement collectif cela correspond à uns consommation d’environ 1100 m2 par 
logement, 

 Dans les secteurs dont la gestion des eaux usées est individualisée, cela représente une consommation d’espaces 
d’environ 2 100 m2 par logement. 

ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE D’IHOLDY 

REPRÉSENTATION GRAPHIQUE 
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Les objectifs fixés dans le document approuvé en 2010 étaient les suivants : 
« Au premier janvier 2006, la commune comptait 450 habitants, montrant une progression de 8% entre 1999 et 2006. La 
commune souhaite continuer cette progression sans pour autant croître trop rapidement : Cela correspond à une quarantaine 
d’habitants supplémentaires à l’horizon 2012-2013 (490 habitants en 2013. » 
Si l’objectif de croissance démographique a été largement atteint en 2013, on constate que la carte communale offre encore un 
fort potentiel constructible. Dans les secteurs constructibles dédiés aux activités économiques notamment celles incompatibles 
avec la proximité de l’habitat, aucune nouvelle construction n’a été réalisée. 
La carte communale approuvée en 2010 offre un potentiel constructible en 2019 d’environ 10 ha, dont 1 ha dans le secteur 
réservé à l’implantation d’activités  économiques. La consommation foncière depuis la mise en œuvre de la carte communale a 
été très faible. La faible consommation foncière peut en partie s’expliquer par un foncier qui est difficilement mutable. 
 

I-2-2 Le projet communal. 

 
Le projet vise à poursuivre cette dynamique et permet ainsi l’implantation d’une quinzaine de constructions à l’échelon de 10 ans 
(2030). 
En supposant une taille moyenne des ménages en 2030 d’environ 2,3 et une population communale de 577 habitants soit 74 
habitants supplémentaires, on peut estimer un besoin d’environ 32 logements pour supporter l’accueil de nouveaux habitants. 
Le besoin total de logements pour maintenir le niveau actuel de population et répondre au développement démographique 
souhaité par la collectivité est évalué à environ 49 logements. (17+32). 
Le projet communal prévoit : 

 Un potentiel net constructible de 3,73 ha dans le secteur du bourg d’IHOLDY, (37 logements) 
 Un potentiel net constructible de 1,08 ha dans le secteur de SORHOETA, (6 logements) 
 Un potentiel net constructible de 0,18 ha dans le secteur d’OLTZOMENDIA, (1 logement) 
 Un potentiel net constructible de 0,23 ha dans le secteur de JEMERENA, ((1 logement) 
 Un potentiel net constructible de 0,17 ha dans le secteur d’AROTCHUMEA (1logement) 

Soit au total   5,39 ha. (46 logements) 
Dans les espaces des secteurs d’activités, 
Le secteur dédié aux activités couvre une superficie d’environ 1,4 ha et définit un potentiel constructible d’environ 1 ha. 
Au total ce sont 6,39 ha qui sont destinés à la construction, pour une production de 46 logements. 
La révision de la carte communale conduit à une réduction des superficies constructibles par rapport au document approuvé en 
2010 d’environ 3,7 ha. Si la superficie constructible dans le secteur d’activité reste équivalente (1 ha), celles relevées dans les 
autres secteurs est réduite de manière significative. L’évolution de la carte communale présent un impact positif significatif sur la 
modération de la consommation d’espaces agricoles. 
Le projet défini s’est attaché à définir des zones constructibles en tenant compte : 

 Du caractère rural et de la forme urbaine de la commune tout en : 

 Limitant le mitage urbain sur les espaces à vocation agricole, 

 Protégeant les espaces naturels et la qualité des paysages,  

 Des contraintes techniques, économiques et environnementales du territoire, 

 De la capacité des réseaux d’eau potable et d’électricité, 

 De l’aptitude des sols à l’assainissement autonome permettant la mise en place d’un dispositif ne nécessitant pas de 
rejet vers le milieu hydraulique superficiel, 

 Des secteurs d’enjeux agricoles forts identifiés (bâtiments d’élevage, zones d’épandage, etc…) afin de préserver les 
conditions nécessaires à la bonne conduite des exploitations agricoles, 

 Des secteurs identifiés comme présentant une richesse en terme de biodiversité :  

 Prise en compte des enjeux identifiés dans le DOCOB pour le site NATURA 2000,  

 Analyse des enjeux sur les secteurs à enjeu de développement urbain, 

 Développement de l’urbanisation sur des secteurs de moindre enjeu en termes de biodiversité et présentant une 
aptitude à l’assainissement autonome ne nécessitant pas de rejet vers le milieu hydraulique superficiel qui serait 
susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux. 

 Des zones de risques (inondation notamment) 

Le projet de carte communale sera donc porté à la connaissance du public, qui pourra formuler ses observations. 
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I-3 Cadre juridique. 

I-3-1 : LES PRINCIPES DU FOND QUI S’IMPOSENT AUX CARTES  COMMUNALES. 

 

C’est l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme, qui définit les principes que doivent respecter toutes les politiques d’urbanisme.  
Le premier de ces principes concerne « l’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des espaces naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du développement durable ».  
Cette prise en compte des besoins des communes rurales constitue une innovation dans le code de l’urbanisme.  
 
I-3-2 : LE STATUT DES CARTES COMMUNALES. 

 

Les communes rurales qui souhaitent établir une cartographie délimitant les zones constructibles n’ont pas besoin de se doter 
d’un plan local d’urbanisme.  
Ainsi, la loi solidarité renouvellement urbain donne aux cartes communales le statut d’un véritable document d’urbanisme, 
approuvé conjointement par le conseil municipal et le préfet, après enquête publique, valable sans limitation de durée. Dans les 
secteurs constructibles, l’application du règlement national d’urbanisme permettra de délivrer les permis de construire, sans qu’il 
soit besoin d’élaborer un règlement spécifique.  
Dans les territoires couverts par une carte communale, les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol sont instruites et délivrées 
sur le fondement des règles générales de l’Urbanisme et des autres dispositions législatives et réglementaires applicables.  
Les communes dotées d’une carte communale pourront décider, si elles le souhaitent, de prendre la compétence pour délivrer 
les permis de construire.  
 
I-3-3 : LE CONTENU DE LA CARTE COMMUNALE  

 

Le Code de l’Urbanisme précise le contenu des cartes communales :  
 
Art. * R. 161-1 (D. n° 2015-1738). – La carte communale comporte, outre les éléments prévus par l'article L. 161-1, des annexes, 
et, s'il y a lieu, l'étude prévue à l'article L. 111-9 et, en zone de montagne, l'étude prévue au 2° de l'article L. 122-14 et l'arrêté du 
préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12.  
 
Art. * R. 161-2 (D. n° 2015-1783). – Le rapport de présentation :  
1°) Analyse l’état initial de l’environnement et expose les prévisions de développement, notamment en matière économique et 
démographique,  
2°) Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 101-1 et L. 101-2, pour 
la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées et justifie, en cas de révision, les changements apportés à ces 
délimitations,  
3°) Evalue les incidences des choix de la carte communale sur l’environnement et expose la manière dont la carte prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.  
 
Art. * R. 161-3 (D. n° 2015-1783)  
Outre les éléments prévus par l'article R. 161-2, lorsque la carte communale doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, 
le rapport de présentation :  
1° Expose les prévisions de développement, notamment en matière économique et démographique et décrit l'articulation de la 
carte avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels elle doit être compatible ou qu'elle doit prendre en considération ; 
 2° Analyse les perspectives de l'évolution de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre de la carte ; 
3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement et expose les conséquences 
éventuelles de l'adoption de la carte sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences NATURA 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
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4° Expose les motifs de la délimitation des secteurs, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis 
au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique de la carte ; 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement 
 6° Rappelle que la carte fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de son approbation ou de sa révision. Il définit des 
critères, indicateurs et modalités qui devront être retenus pour suivre les effets de la carte sur l'environnement afin d'identifier, le 
cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. Le rapport de présentation est proportionné à l'importance de la carte communale, aux effets de sa mise en oeuvre 
ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. En cas de révision de la carte communale, le rapport de 
présentation est complété, le cas échéant, par l'exposé des motifs des changements apportés. Le rapport de présentation peut 
se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents. 
Art. * R. 161-4 (D. n° 2015-1783). – Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées 
et ceux où les constructions ne sont pas autorisées, à l’exception de l’adaptation, du changement de destination, de la réfection 
ou de l’extension, des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics si elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou pastorale ou forestière dans 
l’unité foncière où elles sont implantées et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à 
l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles.  
Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu’un secteur est réservé à l’implantation d’activités, notamment celles qui 
sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.  
En zone de montagne, le ou les documents graphiques indiquent, le cas, échéant, les plans d’eau de faible importance auxquels 
il est décidé de faire application du 2° de l’article L.122-2.  
Le ou les documents graphiques délimitent, s’il y a lieu, les secteurs dans lesquels la reconstruction à l’identique d’un bâtiment 
détruit par un sinistre n’est pas autorisée.  
 
Art. * R. 161-4 (D. n° 2015-1783). – les annexes  
Doivent figurer en annexe de la carte communale : 1° Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et appartenant 
aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre ; 2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en 
application de l'article L. 112-6 ; 3° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 
l'environnement. 
 

 

 

 

I-4.Nature et caractéristiques du projet. 

Le dossier soumis à enquête publique comprend deux sous-dossiers : 
- Un sous-dossier technique comprenant : 

Un rapport de présentation de 141 pages dont le sommaire est le suivant : 
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- Un sous-dossier administratif  numéro 1 comprenant  les avis suivants : 

 

 Délibération du 29 septembre 2016 du Conseil municipale d’IHOLDY portant prescription de la carte 

communale, 

 Délibération du  07 avril 2017 du Conseil communautaire de la CAPB portant sur l’Accord  de  la Communauté 

d’agglomération Pays Basque de poursuive les études de la carte communale, 

 Avis favorable du SCOT en date du 09 mai 2019. « Le Bureau syndical après avoir débattu et délibéré à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

 Emet un avis favorable sur l’élaboration de la carte communale d’IHOLDY au regard de la 

stratégie globale de développement à long terme de la commune. 

Le bureau s’est interrogé sur l’ouverture à l’urbanisation des secteurs de SORHOETA  et OLTZOMENDIA. 

Il a émis un avis favorable dans la mesure où la proposition de développement de ces secteurs est une 

première étape dans la constitution d’un quartier structuré et équipé, liant SORHOETA  et  

OLTZOMENDIA, qui supportera à terme le développement communal. 

 RAPPELLE la nécessité d’économiser le foncier, donc d’optimiser les surfaces constructibles en 

fonction des nécessités techniques des systèmes d’assainissement. Cette recommandation concerne 

spécifiquement le secteur de JEMERENEA ». 

 Avis favorable de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019. 

 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin  2019, 

 Décision du 27 juin  2019 (DC2019_084) de Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Pays 

Basque portant ouverture d’une enquête publique. 

 Une copie de l’Avis d’enquête publique 

 

I-5 Les enjeux et les objectifs de la collectivité. 

I-5-1 : Poursuivre la croissance démographique. 
Depuis la deuxième moitié du XXe siècle, la population communale n’a cessé de chuter, passant de 591 habitants en 1954, à 412 
habitants en 1999, perdant ainsi près d’un tiers de sa population. 
La commune d’IHOLDY a connu à partir des années 2000, une augmentation de la population significative pour atteindre au 
dernier recensement de 2015, 503 habitants (non inclus les résidents de l’EHPAD). 
La collectivité souhaite à travers la révision de la carte communale définir les conditions qui permettront de poursuivre ce 
dynamisme démographique et ainsi conforter le pôle de proximité que représente la commune d’IHOLDY pour le Pays Basque 
intérieur. 
Si sur la dernière période 2010/2015 la croissance démographique a été de 1,8%/ an, la collectivité ne souhaite pas poursuivre 
ce rythme et souhaite tendre vers un développement démographique plus mesuré et réaliste basé sur le rythme observé durant 
la période 1999/2015 soit 1,25%/an. 
En prenant comme base de calcul en 2019, la population communale connue en 2015 qui était de 503 habitants, la commune 
atteindrait à l’horizon 2030 une population d’environ 577 habitants. 
Les surfaces ouvertes à l’urbanisation dans le projet de révision de la carte communale doivent être cohérentes avec 
cet objectif. 

I-5-2 : Organiser le développement urbain en cohérence avec les besoins. 
 
Le projet de carte communale doit prévoir une ouverture à l’urbanisation en cohérence avec les besoins induits par le 
développement démographique souhaité par la collectivité. 
La carte communale approuvée en 2010, offre un potentiel constructible de près de 10 hectares (Hors économie). Ce potentiel 
est surévalué par rapport aux besoins induits par le projet de révision de la carte communale. Cette inadéquation nécessite une 
réévaluation  des surfaces constructibles et leur localisation. 
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I-5-3 : Prioriser l’urbanisation sur le bourg d’IHOLDY. 
 
Les élus souhaitent prioriser la localisation des possibilités de construction sur le bourg d’IHOLDY afin de conforter la centralité. 
Ces possibilités de construction sont identifiées en densification de l’enveloppe urbaine mais également en extension de celle-ci. 
Le bilan de la mise en œuvre de la carte communale de 2010 a révélé une dureté foncière sur de nombreux terrains autour du 
bourg. Aussi, la nouvelle localisation des extensions urbaines du bourg a pris en compte cette contrainte foncière. 
 
Le bourg d’IHOLDY bénéficiant de la desserte par le réseau d’assainissement collectif et la commune ayant fait des 
investissements récents dans la construction d’une nouvelle station d’épuration, les choix d’urbanisation sur le bourg se sont 
portés sur des sites sur lesquels pouvait être envisagé un raccordement des futures constructions au réseau 
Les contraintes liées à la rétention foncière et aux enjeux agricoles en périphérie du bourg ne permettent pas de localiser la 
totalité du potentiel constructible sur le bourg, sans quoi les objectifs démographiques ne seraient pas atteints Le choix a été de 
venir identifier des possibilités d’urbanisation sur des groupes de constructions existants en périphérie du bourg. 
 

I-5-4 : Développer le quartier SORHOETA et conforter des groupes de construction existants. 
 
L’organisation du bâti sur la commune d’IHOLDY est très dispersée, seul le bourg et le quartier IRIBEHERE définissant des 
espaces bâtis déjà constitués, IRIBEHERE est un hameau agricole qui n’a pas vocation à accueillir de nouvelles possibilités de 
constructions, afin de préserver les activités agricoles existantes. 
En dehors des espaces bâtis, le territoire est marqué par de nombreux groupes de constructions dont les constructions agricoles 
qui n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles constructions sauf celles prévues par le Code de l’Urbanisme. 
D’autres groupes de constructions regroupent des habitations, sous réserve d’un moindre impact sur l’activité agricole, 
l’environnement et de la desserte par les réseaux publics, certains groupes de constructions ont été identifiés comme pouvant 
accueillir des possibilités de construction. 
Le quartier SORHOETA est déjà identifié dans un secteur constructible de la carte communale approuvée en 2010 et n’offre plus 
de possibilité de construction excepté sur un terrain sur lequel une demande de certificat d’urbanisme est en cours de validité. Ce 
quartier bénéficie de la proximité du bourg, de la desserte par les réseaux publics et de sols favorables à la mise en œuvre 
d’assainissement autonome. Ce secteur est identifié comme le quartier périphérique du bourg à développer en appuie du 
développement urbain du bourg. L’extension du quartier SORHOETA  s’efforce de prendre en compte les enjeux agricoles et 
fonciers liés à la mutabilité des terrains. 
Des possibilités de constructions ont été identifiées de manière exceptionnelle sur d’autre groupes de constructions existantes ; 
JEMERENEA, OLTZOMENDIA et AROTCHUMEA. Les critères liés au moindre impact agricole, environnemental et à la 
desserte des réseaux ont permis de préciser la délimitation des terrains constructibles. 
 

I-5-5: Développer les activités économiques en préservant l’activité agricole. 
 
L’Agriculture est fortement représentée sur le territoire, avec des activités d’élevage dynamiques. De nombreux corps de ferme 
sont éparpillés sur la commune et les zones de plaines et de collines sont marquées par l’alternance de prairies et de cultures. 
Les élus souhaitent favoriser le maintien et le développement de cette activité sur le territoire. 
Afin de tendre vers cette orientation, l’un des objectifs à mettre en œuvre est de limiter la consommation d’espaces agricoles. La 
révision de la carte communale doit réduire l’ouverture des zones à l’urbanisation sur l’espace agricole en cohérence avec les 
besoins fonciers identifiés dans le projet. 
La délimitation des secteurs constructibles doit également limiter l’impact de l’urbanisation à venir sur le fonctionnement des 
activités agricoles (fractionnement du parcellaire agricole, accès aux parcelles, éloignement vis-à-vis des bâtiments d’élevage et 
d’épandage) et ne pas compromettre leur développement. 
La protection des espaces agricoles concoure également à maintenir et à développer la qualité du cadre de vie, élément 
d’attractivité du territoire communal et atout de développement que la carte communale doit préserver par un développement 
maîtrisé de l’urbanisation. 
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I-5-6: Identifier un secteur d’activité. 
 
La commune d’IHODY est située au cœur du Pays Basque intérieur. Distante de pôles urbains structurants tels que SAINT-
PALAIS, SAINT-ETIENNE-DE-BAÏGORRY, ou HASPARREN, IHOLDY occupe un rôle de pôle de proximité sur son secteur 
géographique compte tenu des activités de commerces et de services qu’elle offre. Les élus souhaitent conforter et développer 
cette attractivité en maintenant dans le projet un secteur dédié pour l’accueil de nouvelles activités économiques. 
Si la carte communale approuvée en 2010 poursuivait également cet objectif, aucune activité ne s’est installée dans le secteur 
d’activité qui avait été identifié. Le choix de la collectivité a été de redéfinir la localisation du secteur dédié à ces activités en le 
rattachant au groupe de constructions d’activités et de services déjà constitué en entrée Nord du bourg. 
 
 

I-5-7 : Préserver les secteurs à enjeux environnementaux. 
 
Situé à cheval sur deux ensembles territoriaux constitués par des collines basses du bassin de la JOYEUSE au Nord, et de 
hautes collines du piémont pyrénéen au Sud, le territoire communal s’inscrit dans un environnement dominé par une trame 
d’espaces agricoles et boisés. 
Plusieurs périmètres d’inventaires et de protection de la biodiversité sont présents sur la commune (ZNIEFF, NATURA 2000) et 
témoignent de l’intérêt écologique du territoire, notamment pour la biodiversité liée au réseau hydrographique, milieux humides 
des Landes. Cette richesse environnementale joue un intérêt dans la trame verte et bleue, tant du point de vue des réservoirs de 
la biodiversité que des continuités écologiques. Le développement de l’urbanisation sur la commune doit limiter son impact sur le 
fonctionnement écologique du territoire et des habitats naturels remarquables. 
La sensibilité environnementale du territoire est également relevée à travers la ressource en eau. Plusieurs captages d’eau 
potables sont identifiés sur le territoire, et l’urbanisation ne doit pas être projetée dans les servitudes de protection en vigueur. La 
préservation de la ressource en eau est un des objectifs à atteindre via une gestion des eaux usées assurée conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Traversé par le cours d’eau LA JOYEUSE et ses nombreux affluents, le territoire est concerné localement par des inondations 
dues au débordement du réseau hydrographique. L’urbanisation devra être projetée en dehors des secteurs à risques naturels. 
 
I-6 INCIDENCES DES CHOIX DE LA CARTE COMMUNALE SUR NATURA 2000  
 
Le projet de révision de la carte communale d’IHOLDY classe 98,8% du territoire en secteurs non constructibles qui sont des 
espaces à dominante agricoles et boisés. Les sites NATURA 2000 de la Nive et de la BIDOUZE sont classés dans ces secteurs 
non constructibles. 
Les secteurs non constructibles ne sont pas délimités sur des espaces présentant les caractéristiques de milieux ou d’habitats 
communautaires. Leur localisation ne fragmente pas la continuité végétale ou hydraulique des sites NATURA 2000 et la trame 
agricole et boisée. La bonne gestion des eaux usées qui a été démontrée permet de s’assurer de l’absence d’impacts des futures 
constructions sur le milieu aquatique. 
Compte tenu des caractéristiques du projet, de la sensibilité environnementale du territoire et du principe de 
proportionnalité de l’évaluation des incidences, il est conclu à l’absence d’incidences significatives de la mise en œuvre 
du projet de révision de la carte communale sur les sites NATURA 2000 de la NIVE et de la BIDOUZE. 
 
I-6.1. INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITE ET LA TRAME VERTE ET BLEUE  
 

A-  Bourg d’IHOLDY 
 

Le bourg d’IHOLDY présente un centre ancien dense organisé autour des routes départementales. Un urbanisation plus récente 
et moins dense s’est réalisée essentiellement au Nord et à l’Est. A l’Ouest de grandes parcelles agricoles sont encore exploitées. 
Une zone archéologique sensible est identifiée sur le secteur. Ce secteur est localisé en dehors de la servitude du monument 
historique. 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre d’un site NATURA 2000 ou d’une ZNIEFF. 
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Les principales emprises foncières constructibles sont délimitées en épaississement du bourg et n’induisent pas un étalement 
linéaire des constructions susceptible de fragmenter la trame bocagère. Ces emprises foncières constructibles correspondent à 
des terres agricoles labourées, des prairies et des jardins ne présentant pas d’intérêt patrimonial ou remarquable particulier. 
 

B- Secteur SOHOETA 
 

Le quartier SORHOETA est constitué aujourd’hui par 4 habitations implantées de part et d’autre d’un chemin communal. 
Une ancienne ruine portant le nom du quartier, se situe à proximité de ce groupe de maisons. 
Le quartier SORHOETA. est  situé  dans la servitude de 500 mètres du monument historique du château d’OLCE. 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre d’un site NATURA 2000 ou d’une ZNIEFF. 
Les principales emprises foncières constructibles sont délimitées en extension du groupe de constructions existant. Cette 
extension ne fragmente pas les corridors boisés ou bocagers de la trame verte. Ces emprises foncières constructibles 
correspondent à des prairies et des jardins ne présentant pas d’intérêt patrimonial ou remarquable particulier. 
 

C- Secteur OLTZOMENDIA 
 

Le quartier OLTZOMENDIA  est constitué aujourd’hui de plusieurs habitations implantées le long d’un chemin communal, en 
retrait de la ferme portant le nom du quartier. 
Le quartier OLTZOMENDIA  est  situé en partie dans la servitude de 500 mètres du monument historique du château d’OLCE. 
La seule emprise foncière constructible est délimitée en extension du groupe de constructions existant. Cette extension ne 
fragmente pas les corridors boisés ou bocagers de la trame verte.  
L’emprise correspond à une prairie mésophile ne présentant pas d’intérêt patrimonial ou remarquable particulier. 
 

D- Secteur JEMERENEA 
 
Le quartier JEMERENEA est constitué par plusieurs habitations implantées de part et d’autre de la route départementale n° 300 
sur les communes d’IHOLDY et ARMENDARITS. 
 
Ce secteur est localisé en dehors de la servitude du monument historique ou de zones archéologiques sensibles. 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre d’un site NATURA 2000 ou d’une ZNIEFF. 
La seule emprise foncière constructible est identifiée en densification du groupe de constructions existant. Cette densification ne 
fragmente pas des corridors boisés ou bocagers de la trame verte. 
L’emprise foncière correspond à une culture ne présentant pas d’intérêt patrimonial ou remarquable particulier. 
 

E- Secteur AROTCHUMEA 
 
Le lieu-dit AROTCHUMEA est composé d’un groupe de constructions constitué d’une maison d’habitation et d’un bâtiment 
d’activité artisanal (Mécanique agricole) le long de la route départementale n°8. 
Ce secteur est localisé en dehors de la servitude du monument historique ou de zones archéologiques sensibles. 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre d’un site NATURA 2000 ou d’une ZNIEFF. 
La seule emprise foncière constructible est identifiée en extension du groupe de constructions existant. Cette extension ne 
fragmente pas des corridors boisés ou bocagers de la trame verte. 
L’emprise foncière correspond à un espace déjà artificialisé et en partie une prairie pâturée ne présentant pas d’intérêt 
patrimonial ou remarquable particulier. 
 

F- Secteur d’ACTIVITES 
 
Le secteur d’activités est raccroché en extension et en épaississement de l’enveloppe urbaine du bourg, en entrée Nord du 
village, à l’Est de la RD n° 300. 
Ce secteur est localisé en dehors de la servitude du monument historique ou de zones archéologiques sensibles. 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre d’un site NATURA 2000 ou d’une ZNIEFF. 
Ce secteur d’activités est localisé en extension du bourg, sur un espace à dominante agricole. Les terrains concernés sont des 
prairies pâturées ou fauchées et des terrains cultivés. 
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La délimitation de ce secteur prend en compte un recul par rapport à un ruisselet présent plus à l’Est. Ce recul permet de 
préserver en secteur non constructible le ruisselet et les ripisylves enherbées de part et d’autre qui présentent un intérêt 
mèsohygrophile. 
 
En conclusion, le projet n’a donc pas d’incidence notable sur le maintien de la biodiversité et la trame verte et bleue à 
l’échelle du territoire. 
 
I-6.2. INCIDENCES SUR LE CONTEXTE HYDRAULIQUE  
 
Le projet maintient la fonctionnalité hydraulique et écologique des cours d’eau du territoire ; ces derniers sont en effet classés en 
zone non constructible de la carte communale.  
La plupart des emprises foncières classées constructibles sont raccordables au réseau d’assainissement collectif. 
Concernant la gestion des eaux usées, les tests de perméabilité réalisés sur les terrains ouverts à l’urbanisation présentent une 
aptitude favorable à l’assainissement autonome, ne nécessitant donc pas de rejet vers le milieu hydraulique superficiel. Ainsi, les 
eaux usées peuvent être traitées et dispersées par le sol en place ce qui limite le risque de pollution des eaux.  
Pour ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, la règlementation impose que sa gestion soit assurée à l’échelle de la 
parcelle. La gestion du pluvial se fera donc à l’échelle de chaque opération. 
 
I-6.3. INCIDENCES SUR L’ACTIVITE AGRICOLE  
 

A- Bourg d’IHOLDY 
 
La délimitation du secteur constructible ne rentre pas en conflit avec les activités d’élevage présentent en périphérie. Si à l’Est du 
bourg, une activité d’élevage est présente (Soumise au RSD de 50 mètres) et devait s’étendre et être réglementée suivant le 
régime des ICPE (100 mètres), son extension se ferait au Sud. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet d’épandage déclaré. 
 
 
Ce secteur offre un potentiel constructible net d’environ 3,72 ha dont 2,36 ha de terrains qui faisaient l’objet d’une déclaration 
PAC en 2017. 
 

B- Secteur SOHOETA 
 
La délimitation du secteur constructible ne rentre pas en conflit avec les activités d’élevage et ne compromet pas des projets de 
développement d’exploitations agricoles. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet d’épandage déclaré. 
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 1,08 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 2017. 
 

C- Secteur OLTZOMENDIA 
 
La délimitation du secteur constructible ne rentre pas en conflit avec les activités  d’élevage , l’activité d’élevage présente à 
l’ouest est distante de plus de 100 mètres. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet d’épandage déclaré. 
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 0,18 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 2017. 
 

D- Secteur JEMERENEA 
 
Une exploitation agricole dont un bâtiment d’élevage est présente au Sud-Est de ce secteur. Le périmètre de réciprocité généré 
(50 mètres) rentre déjà en conflit avec une habitation existante. 
La délimitation du secteur constructible se rapproche au plus près de l’habitation de façon à ne pas générer davantage de 
réciprocité. 
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La délimitation du secteur constructible ne contraint pas cette activité qui peut se développer et s’étendre au Sud. 
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 0,23 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 2017. 
 

E- Secteur AROTCHUMEA 
 
La délimitation du secteur constructible ne rentre pas en conflit avec les activités  d’élevage, et ne compromet pas des projets de 
développement d’exploitations agricoles. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet d’épandage déclaré. 
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 0,17 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 2017. 
 

F- Secteur d’ACTIVITES 
 
La délimitation du secteur constructible ne rentre pas en conflit avec les activités  d’élevage présentes en périphérie, et ne 
compromet pas des projets de développement d’exploitations agricoles. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet d’épandage déclaré. 
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 1,00 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 2017. 
 
En conclusion, le projet n’a donc pas d’incidence notable sur le maintien et le développement de l’activité agricole à 
l’échelle du territoire. 
 
I-6.4. INCIDENCES SUR LE CADRE DE VIE ET LE PAYSAGE  
 
Les objectifs fixés par la commune en termes de développement sont cohérents avec le caractère rural et la dynamique du 
territoire.  
En privilégiant le développement au niveau du bourg d’IHOLDY, et dans une moindre mesure des quartiers existants qui 
regroupent plus de 80% du potentiel offert, l’organisation urbaine existante  limite le mitage de l’espace rural. 
 
I-6.5. INCIDENCES SUR LES RISQUES  
 

A- Bourg d’IHOLDY 
 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques naturels connus. Une partie du bourg est localisé dans un aléa moyen au retrait 
de gonflement des sols argileux. 
Les constructions implantées sur des sols argileux soumis à un aléa de retrait-gonflement devront respecter les normes de 
constructions en vigueur. Il en est de même concernant les règles de constructions parasismiques. 
 

B- Secteur SOHOETA 
 

Ce secteur n’est pas localisé dans des risques naturels connus. Une partie du bourg est localisé dans un aléa moyen au retrait 
de gonflement des sols argileux. 
Les constructions implantées sur des sols argileux soumis à un aléa de retrait-gonflement devront respecter les normes de 
constructions en vigueur. Il en est de même concernant les règles de constructions parasismiques. 
 

C- Secteur OLTZOMENDIA 
 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques naturels connus. 
Les constructions devront respecter les règles de constructions parasismiques. 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 23 sur 65 

 

  

 
D- Secteur JEMERENEA 

 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques naturels connus. 
Les constructions devront respecter les règles de constructions parasismiques. 
 

E- Secteur AROTCHUMEA 
 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques naturels connus. 
Les constructions devront respecter les règles de constructions parasismiques. 
 

F- Secteur d’ACTIVITES 
 

Ce secteur n’est pas localisé dans des risques naturels connus. 
Les constructions devront respecter les règles de constructions parasismiques. 
 
 
En conclusion, le projet ne se développe pas dans des secteurs exposés aux risques naturels connus. 
 
I-7. INDICATEURS DE SUIVI 
 
Afin de pouvoir évaluer dans le temps les incidences de la carte communale sur l’environnement, il s’avère indispensable de 
mettre en place une série d’indicateurs, concrets, quantifiables et mesurables. En effet, un bon indicateur doit pouvoir être simple 
dans sa mise en œuvre.  
Ceux-ci permettront de mesurer d’une part l’état initial de l’environnement et d’autre part les transformations impliquées par les 
dispositions du document.  
Enfin, puisque le décret du 23 août 2012 demande à effectuer une analyse des résultats de son application au plus tard à 
l’expiration d’un délai de 6 ans à compter de son approbation, ils permettent de suivre les effets de la carte sur l’environnement.  
En rapport aux enjeux, aux objectifs et aux incidences prévisibles, il est possible de dégager une première série d’indicateurs :  
 

a consommation d’espace :  

Superficie moyenne consommée par lot (commune),  

Nombre de logements réalisés par an (commune),  

Superficie constructible consommée par an (commune),  

essource en eau, gestion de l’eau et assainissement :  

Contrôle des assainissements autonomes (SPANC),  

Qualité des eaux superficielles (AEAG),  

atrimoine naturel :  

Superficie et ratio des habitats d’intérêt communautaire présents sur le territoire (opérateur DOCOB),  

Surface et ratio de zones boisées (commune).  
 
 
8. ARTICULATION DE LA CARTE COMMUNALE AVEC D’AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 
 
8.1. SDAGE ADOUR-GARONNE  
La commune d’IHOLDY s’inscrit sur le territoire du SDAGE Adour-Garonne. Le SDAGE 2016-2021, qui vient d’être approuvé par 
arrêté du Préfet coordonnateur de bassin, est le document de planification pour la gestion équilibrée des ressources en eau et 
des milieux aquatiques pour l’ensemble du bassin Adour-Garonne.  
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Il précise l’organisation et le rôle des acteurs, les modes de gestion et les dispositions à mettre en œuvre pour atteindre les 
objectifs qualitatifs et quantitatifs qu’il fixe pour l’ensemble des milieux aquatiques, dont le bon état des eaux. Il s’applique à 
l’ensemble des milieux aquatiques du bassin : fleuves et rivières, lacs, canaux estuaires, eaux côtières et eaux souterraines 
libres et captives.  
 
Les quatre orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 sont les suivantes :  

 

 

 

 
 

Le projet a été élaboré en concertation avec les services de l’Etat.  
La commune d’IHOLDY s’est attachée à privilégier le développement de l’urbanisation dans des secteurs où l’aptitude des sols à 
l’assainissement autonome est favorable à l’épandage souterrain et ne nécessite ainsi pas de rejet vers le milieu hydraulique 
superficiel susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux.  
Les cours d’eau ont été systématiquement classés en zone non constructible de la carte communale.  
Aussi, les orientations de la carte communale sont compatibles avec celles du SDAGE.  
 
8.2. SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE  
 
Les enjeux identifiés en termes de continuités écologiques dans le SRCE Aquitain ont été pris en compte dans la définition des 
zones constructibles.  
Ainsi, le développement a été privilégié sur les principales zones bâties existantes  afin de ne pas disperser l’habitat et afin 
qu’aucune rupture de continuité nouvelle ne soit réalisée. 
 
8.3. SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE (SRCAE) 
  
Le Schéma Régional Climat Air Énergie Aquitaine a été approuvé le 15 novembre 2012.  
A leur échelle, les orientations de la carte communale sont compatibles avec celles du SRCAE. 
 

I-9 Evaluation environnementale 

Le projet de Carte communale est soumis à avis de l’Autorité Environnementale, 

La MRAe a été saisie le 03 avril 2019  pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en application 

de l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en conséquence la carte communale 

d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite. Ci-après l’avis paru sur le site de la DREAL Nouvelle Aquitaine le 04 juillet 2019. 
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Résumé du chapitre I 
 

La commune d’IHOLDY possède une carte communale approuvée par délibération du  Conseil municipal en date 08 
janvier 2010 et par arrêté préfectoral du 18 mars 2010 
Le conseil municipal d’IHOLDY a prescrit la révision de la carte communale le 29 septembre 2016. 
Le 01 janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Pays Basque est créée par fusion des 10 EPCI de son territoire et 
devient compétente de droit en matière d’élaboration ou d’évolution d’un Plan Local d’.Urbanisme ou d’un document en 
tenant lieu. 
Le conseil communautaire de la Communauté d’agglomération Pays- Basque a délibéré le 07 avril 2017  et a décidé  
de poursuivre la procédure d’élaboration de la carte communale de la commune d’IHOLDY prescrite le 26 Septembre 
2016. 
Le projet vise à poursuivre cette dynamique et permet ainsi l’implantation d’une quinzaine de constructions à l’échelon 
de 10 ans (2030). 
En supposant une taille moyenne des ménages en 2030 d’environ 2,3 et une population communale de 577 habitants 
soit 74 habitants supplémentaires, on peut estimer un besoin d’environ 32 logements pour supporter l’accueil de 
nouveaux habitants. 
Le besoin total de logements pour maintenir le niveau actuel de population et répondre au développement 
démographique souhaité par la collectivité est évalué à environ 49 logements. (17+32). 
Le projet communal prévoit : 

 Un potentiel net constructible de 3,73 ha dans le secteur du bourg d’IHOLDY, (37 logements) 
 Un potentiel net constructible de 1,08 ha dans le secteur de SORHOETA, (6 logements) 
 Un potentiel net constructible de 0,18 ha dans le secteur d’OLTZOMENDIA, (1 logement) 
 Un potentiel net constructible de 0,23 ha dans le secteur de JEMERENA, ((1 logement) 
 Un potentiel net constructible de 0,17 ha dans le secteur d’AROTCHUMEA (1logement) 

Soit au total   5,39 ha. (46 logements) 
Dans les espaces des secteurs d’activités, 
Le secteur dédié aux activités couvre une superficie d’environ 1,4 ha et définit un potentiel constructible d’environ 1 ha. 
Au total ce sont 6,39 ha qui sont destinés à la construction, pour une production de 46 logements. 
La révision de la carte communale conduit à une réduction des superficies constructibles par rapport au document 
approuvé en 2010 d’environ 3,7 ha. Si la superficie constructible dans le secteur d’activité reste équivalente (1 ha), 
celles relevées dans les autres secteurs est réduite de manière significative. L’évolution de la carte communale présent 
un impact positif significatif sur la modération de la consommation d’espaces agricoles. 
Le projet défini s’est attaché à définir des zones constructibles en tenant compte : 

 Du caractère rural et de la forme urbaine de la commune tout en : 

 Limitant le mitage urbain sur les espaces à vocation agricole, 

 Protégeant les espaces naturels et la qualité des paysages,  

 Des contraintes techniques, économiques et environnementales du territoire, 

 De la capacité des réseaux d’eau potable et d’électricité, 

 De l’aptitude des sols à l’assainissement autonome permettant la mise en place d’un dispositif ne nécessitant 
pas de rejet vers le milieu hydraulique superficiel, 

 Des secteurs d’enjeux agricoles forts identifiés (bâtiments d’élevage, zones d’épandage, etc…) afin de 
préserver les conditions nécessaires à la bonne conduite des exploitations agricoles, 

 Des secteurs identifiés comme présentant une richesse en terme de biodiversité :  

 Prise en compte des enjeux identifiés dans le DOCOB pour le site NATURA 2000,  

 Analyse des enjeux sur les secteurs à enjeu de développement urbain, 

 Développement de l’urbanisation sur des secteurs de moindre enjeu en termes de biodiversité et présentant 
une aptitude à l’assainissement autonome ne nécessitant pas de rejet vers le milieu hydraulique superficiel qui 
serait susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux. 

Le projet de carte communale sera donc porté à la connaissance du public, qui pourra formuler ses 
observations. 
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Résumé du chapitre I (Suite) 
 

Les avis formulés sur le projet de révision de la carte communale d’IHOLDY 
 

Le projet a obtenu : 

 Avis favorable du SCOT en date du 09 mai 2019. « Le Bureau syndical après avoir débattu et délibéré à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

 Emet un avis favorable sur l’élaboration de la carte communale d’IHOLDY au regard de la 

stratégie globale de développement à long terme de la commune. 

Le bureau s’est interrogé sur l’ouverture à l’urbanisation des secteurs de SORHOETA  et 

OLTZOMENDIA. 

Il a émis un avis favorable dans la mesure où la proposition de développement de ces secteurs est une 

première étape dans la constitution d’un quartier structuré et équipé, liant SORHOETA  et  

OLTZOMENDIA, qui supportera à terme le développement communal. 

 RAPPELLE la nécessité d’économiser le foncier, donc d’optimiser les surfaces constructibles en 

fonction des nécessités techniques des systèmes d’assainissement. Cette recommandation concerne 

spécifiquement le secteur de JEMERENEA ». 

 L’Avis favorable de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019 

 L’Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin 2019, 

 

Les incidences du projet de carte communale d’IHOLDY 
 
Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique précise : 

 La carte communale n’aura donc pas d’incidence indirecte notable sur le site NATURA 2000 « La BIDOUZE 
(cours d’eau) ». 

 La carte communale n’aura aucune incidence sur la biodiversité et la trame verte et bleue, 

 La carte communale n’aura aucune incidence sur le réseau hydraulique communal, 

 La carte communale n’aura aucune incidence sur le cadre de vie et le paysage communal, 

 Le projet n’a pas d’incidence sur les risques répertoriés sur le territoire communal. 
 

L’ articulation du projet de carte communale avec les autres Plans et programmes 
 
Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique précise : 

 Les orientations de la carte communale sont compatibles avec celles du SDAGE. 
 Les orientations de la carte communale sont compatibles avec celles du Schéma de cohérence écologique, 
 A leur échelle, les orientations de la carte communale sont compatibles avec celles du SRCAE. 

 
Evaluation environnementale 
 
Le projet de Carte communale est soumis à avis de l’Autorité Environnementale, 
La MRAe a été saisie le 03 avril 2019 pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en 
application de l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en conséquence 
la carte communale d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite. Ci-après l’avis paru sur le site de la DREAL Nouvelle 
Aquitaine le 04 juillet 2019. 
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CHAPITRE      DEUX 
 

ORGANISATION ET 

DEROULEMENT DE 

L’ENQUÊTE 
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 II-Organisation et déroulement de l’Enquête 

II-1 Désignation du commissaire enquêteur. 

Par lettre enregistrée au Tribunal Administratif de PAU le 11 Juin 2019, Le Président de la Communauté d’agglomération Pays 
Basque, sollicite la nomination d’un commissaire Enquêteur, en vue de conduire une enquête publique préalable à l’approbation 
de la révision de la carte communale de la commune d’IHOLDY. 
Par décision du 11 Juin 2019 (n° E19000084/64), Monsieur le président du tribunal administratif de Pau m’a désigné comme 
commissaire enquêteur en vue de conduire l’enquête publique préalable à la révision de la carte communale de la commune 
d’IHOLDY. 
Par décision du 27 Juin 2019 (DC2019_084) Monsieur le Président de la communauté d’agglomération Pays Basque  prescrit 

l’ouverture d’une  enquête publique portant sur le projet de révision de la carte communale de la commune d’IHOLDY. 

 

II-2 Les modalités de l’Enquête  

II-2-1 Le rôle du commissaire Enquêteur dans le cadre de la préparation de l’enquête: 

Le 17 Juin 2019  je prends contact avec Monsieur Jérôme ARHANCET chargé de la mise en œuvre des enquêtes publiques à la 

communauté d’agglomération Pays Basque (Pôle AMIKUZE).  Monsieur ARHANCET me remet le dossier papier et   m’adresse 

aussitôt les pièces dématérialisée disponibles du dossier. 

J’ai proposé la tenue de trois permanences en mairie d’IHOLDY.   

Les permanences au nombre de trois  sont prévues : 

 Jeudi 25 Juillet 2019 de 9h 00 à 12h 00 
 Mardi 13 août 2019 de 14h 00 à17h 00. 

 Mardi 27 Août 2019 de 9h00 à 12h 00 
 

Ces propositions ont été reprises par Monsieur le  Président de la communauté d’agglomération Pays Basque dans sa décision  

du 27 juin 2019. 

II-2-2 Le rôle du commissaire Enquêteur dans le cadre de l’organisation de l’enquête: 

Le registre d’enquête papier destinés à recevoir les observations du public a été déposés en mairie d’IHOLDY a été  visé  et 

paraphé par mes soins le 01 juillet 2019 en mairie d’IHOLDY.  

Les dossiers techniques et administratifs destinés à l’information du public  ont été visés  et paraphés par mes soins le 16 juillet 

2019 en mairie d’IHOLDY 

Le dossier d’enquête publique a été également mis en ligne à l’adresse suivante : https://www.registre-dématérialisé.fr/1419  et 

sur le site internet de l’agglomération Pays- Basque : www.communaute-paysbasque.fr/enquêtes publiques 

 II-2-3 Le rôle du commissaire enquêteur dans l’organisation des permanences. 

La tenue des permanences est prévue dans la salle de réunion du conseil municipal de la commune d’IHOLDY 

 

 

 

http://www.communaute-paysbasque.fr/enquêtes
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II-2-4 Les demandes de complément de dossier par le commissaire enquêteur. 

Le dossier est complet et je n’ai pas demandé d’ajouter des pièces. 

II-2-5 Les  réponses du Maitre de l’ouvrage. 

Sans objet 

II-2-6 Les contacts préalables. 

Je n’ai pris aucun contact préalable avant l’ouverture de l’enquête publique. 

II-2-7 Les visites des lieux. 

J’ai procédé à une visite détaillé des sites constructibles soumis à l’enquête publique le 19 juillet  2019 en présence du 

pétitionnaire. 

II -3  La concertation préalable. 

II-3-1 Officielle  

La commune d’IHOLDY a  conduit de concertation sur ce dossier. Le bilan de la concertation figure dans le dossier 

d’enquête publique 

II-3-2 Officieuse 

Aucune concertation officieuse n’a été conduite. 

II-4  L’Information effective du Public. 

II-4-1 La publicité légale de l’Enquête dans la presse et par voie d’affichage. 

La décision de Monsieur le Président de la communauté d’agglomération Pays- Basque a été affichée sur les panneaux destinés 

à cet effet : 

Au siège de la mairie   d’ IHOLDY’, et sur divers bâtiments communaux (Le certificat de Monsieur le Maire d’IHOLDY en date du 

09 juillet 2019 en fait foi) 

L’avis au public  portant sur la tenue d’une enquête publique a fait l’objet de deux publications dans la presse. 

Pour le premier avis : 

Dans le quotidien « SUD-OUEST » édition du Pays- Basque du mardi 09 juillet 2019, dans la rubrique « Annonces légales et 

officielles » page 27, 

Dans l’Hebdomadaire « La République des Pyrénées »  du mardi 09 juillet 2019, dans la rubrique « Annonces  officielles ». 

Page 41 Annonce ao_pp_69177520 
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Pour le deuxième avis : 

Dans le quotidien « SUD-OUEST » édition des Landes  du vendredi 26 juillet  2019 dans la rubrique « Annonces légales et 

officielles » page 27, 

Dans l’Hebdomadaire « La République des Pyrénées»  du vendredi 26 juillet 2019, dans la rubrique « Annonces officielles ». 

Page 33 Annonce ao_pp_69177520. 

Les dispositions prises par la Communauté d’agglomération Pays- Basque (affichages et publications réalisées au moins 

quinze jours avant l’ouverture de l’enquête publique) sont conformes aux dispositions de l’article R.123-7 du code de 

l’environnement.  

II-5  Les autres actions d’information du public réalisées par : 

II-5-1 L’administration. 

Aucune information particulière du public n’a été conduite par l’administration. 

II-5-2 Les élus. 

Aucune information particulière du public n’a été conduite par l’administration. 

II-5-3 Le commissaire enquêteur lui- même. 

Le commissaire enquêteur n’a pas procédé à une information complémentaire du public en dehors des permanences qu’il a 

tenues. (Pas de réunion publique d’information, ni de prolongement de l’enquête publique). 

II-6 Présentation du dossier soumis à enquête publique. 
Le dossier d’enquête publique comprend : 
 

 PIECE 1 : Rapport de présentation de la carte communale 

 PIECE 2 : Document graphique à l’échelle 1/5000e 
 
Un dossier administratif comprenant : 
 

 Délibération du 29 septembre 2016 du Conseil municipale d’IHOLDY portant prescription de la carte 

communale, 

 Délibération du  07 avril 2017 du Conseil communautaire de la CAPB portant sur l’Accord  de  la Communauté 

d’agglomération Pays Basque de poursuive les études de la carte communale, 

 Avis favorable du SCOT en date du 09 mai 2019. « Le Bureau syndical après avoir débattu et délibéré à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

 Emet un avis favorable sur l’élaboration de la carte communale d’IHOLDY au regard de la stratégie 

globale de développement à long terme de la commune. 

Le bureau s’est interrogé sur l’ouverture à l’urbanisation des secteurs de SORHOETA  et OLTZOMENDIA. 

Il a émis un avis favorable dans la mesure où la proposition de développement de ces secteurs est une première 

étape dans la constitution d’un quartier structuré et équipé, liant SORHOETA  et  OLTZOMENDIA, qui supportera 

à terme le développement communal. 

 RAPPELLE la nécessité d’économiser le foncier, donc d’optimiser les surfaces constructibles en fonction 

des nécessités techniques des systèmes d’assainissement. Cette recommandation concerne spécifiquement le 

secteur de JEMERENEA ». 
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 Avis favorable de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019. 

 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin  2019, 

 Décision du 27 juin  2019 (DC2019_084) de Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Pays 

Basque portant ouverture d’une enquête publique. 

 Une copie de l’Avis d’enquête publique 

 

II-7 NOTIFICATION DU DOSSIER. 

 
L’Autorité environnementale a été saisie d’une demande d’examen au cas par cas en application des dispositions de l’article 
R.122-3 du code de l’Environnement. 
 
La MRAe a été saisie le 03 Avril 2019 pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en application de 
l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 Juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en conséquence la carte communale 
d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite.  

II-8 LES INCIDENTS RELEVES LORS DU DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE. 

 L’Enquête s’est déroulée régulièrement et sans incident  selon les procédures administratives et réglementaires en vigueur, avec 

une large information du public sur des supports variés (Affichage sur les panneaux des bâtiments publics). Le certificat 

d’affichage de Monsieur le Maire D’IHOLDY en date du 27 Aout 2019 en fait foi. 

II-9 La clôture de l’Enquête et les modalités de transfert des dossiers et du registre. 

 L’Enquête publique s’est conclue le mardi 27 Août  2019  à 12h 00 à l’issue de la troisième permanence que j’ai tenue en mairie 

d’IHOLDY. 

II- 10 RECUEIL et DESCRIPTION COMPTABLE DES OBSERVATIONS. 

Pendant la durée de l’enquête publique, le public a pu déposer ses observations et propositions écrites sur les registres papier 

ouverts à la mairie d’IHOLDY (siège de l’enquête publique) et par courrier électronique, à l’attention du commissaire enquêteur 

(Carte Communale d’IHOLDY)  et aux adresses suivantes : «www.registre-dematerialise.fr/1419» ou «comArbouet@cdg-64.fr » 

L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de huit  observations toutes méritaient des réponses.  Sept d’entre elles ont été 

formulées sur le registre ouvert à la commune d’IHOLDY, et une  sur la boite électronique dédiée. 

II-11-1 ECRITES 

Les observations ont toutes été formulées par écrit. 

II-11-2 ORALES. 

Sans objet. 

II-11-3 FAVORABLES AVEC DEMANDE DE MODIFICATION 

 Les observations formulées demandent la modification du document soumis à enquête publique. Six observations  demandent le 

classement en zone constructible de terrains naturels situés en dehors des zones actuellement agglomérées. 

 II-11-4 DEFAVORABLES. 

Aucune observation n’est défavorable au projet. 
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  II-11-5 LES PETITIONS. 

Je n’ai pas reçu de pétitions 

II-11-6 Le Procès-verbal de synthèse des observations. 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code de l’Environnement, à l’issue de l’enquête publique j’ai établi un 

procès-verbal de synthèse des observations du public. Je l’ai transmis au Maitre d’ouvrage par lettre du 02 septembre 2019 

II-11-7 Le mémoire en réponse au Procès-verbal de synthèse des observations. 

Le Maitre d’ouvrage m’a transmis son Mémoire en réponse le 06 septembre 2019. 
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Résumé du chapitre II 
 

Par lettre enregistrée au Tribunal Administratif de PAU le 11 Juin 2019, Le Président de la Communauté d’agglomération 
Pays Basque, sollicite la nomination d’un commissaire Enquêteur, en vue de conduire une enquête publique préalable à 
l’approbation de la révision de la carte communale de la commune d’IHOLDY. 
Par décision du 11 Juin 2019 (n° E19000084/64), Monsieur le président du tribunal administratif de Pau m’a désigné comme 
commissaire enquêteur en vue de conduire l’enquête publique préalable à la révision de la carte communale de la commune 
d’IHOLDY. 
Par décision du 27 Juin  2019 (DC2019_033) Monsieur le Président de la communauté d’agglomération Pays Basque  

prescrit l’ouverture d’une  enquête publique portant sur le projet de révision de la carte communale de la commune 

d’IHOLDY. 

L’avis au public  portant sur la tenue d’une enquête publique a fait l’objet de deux publications dans la presse. 

Pour le premier avis : 

Dans le quotidien « SUD-OUEST » édition du Pays- Basque du mardi 09 juillet 2019, dans la rubrique « Annonces légales et 

officielles » page 27, 

Dans l’Hebdomadaire « La République des Pyrénées »  du mardi 09 juillet 2019, dans la rubrique « Annonces  officielles ». 

Page 41 Annonce ao_pp_69177520 

Pour le deuxième avis : 

Dans le quotidien « SUD-OUEST » édition des Landes  du vendredi 26 juillet  2019 dans la rubrique « Annonces légales et 

officielles » page 27, 

Dans l’Hebdomadaire « La République des Pyrénées»  du vendredi 26 juillet 2019, dans la rubrique « Annonces 

officielles ». Page 33 Annonce ao_pp_69177520. 

Les dispositions prises par la Communauté d’agglomération Pays- Basque (affichages et publications réalisées au moins 

quinze jours avant l’ouverture de l’enquête publique) sont conformes aux dispositions de l’article R.123-7 du code de 

l’environnement.  

L’Enquête s’est déroulée régulièrement et sans incident  selon les procédures administratives et réglementaires en vigueur, 

avec une large information du public sur des supports variés (Affichage sur les panneaux des bâtiments publics). Le certificat 

d’affichage de Monsieur le Maire D’IHOLDY en date du 27 Aout 2019 en fait foi. 

II-9 La clôture de l’Enquête et les modalités de transfert des dossiers et du registre. 

 L’Enquête publique s’est conclue le mardi 27 Août  2019  à 12h 00 à l’issue de la troisième permanence que j’ai tenue en 

mairie d’IHOLDY. 

L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de huit  observations toutes méritaient des réponses.  Sept d’entre elles ont 

été formulées sur le registre ouvert à la commune d’IHOLDY, et une  sur la boite électronique dédiée. 
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Résumé du chapitre II( Suite) 

Le Procès-verbal de synthèse des observations. 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code de l’Environnement, à l’issue de l’enquête publique j’ai établi 

un procès-verbal de synthèse des observations du public. Je l’ai transmis au Maitre d’ouvrage par lettre du 02 septembre  

2019  

Le mémoire en réponse au Procès-verbal de synthèse des observations. 

Le Maitre d’ouvrage  (La Communauté d’agglomération Pays- Basque)  m’a transmis son mémoire en réponse le 06 

septembre 2019. 

L’enquête publique a été organisée conformément aux dispositions des articles  R.123 et suivants du code de 
l’environnement, le public a été informé conformément aux dispositions du code. La mobilisation du public n’a pas été très 
importante, au total 09 observations ont été formulées. 
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CHAPITRE       TROIS 
 

LES OBSERVATIONS DU 

PUBLIC 

DESCRIPTION ET ANALYSE 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 38 sur 65 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 39 sur 65 

 

  

 

 

III-  ANALYSE DES OBSERVATIONS.  

 
L’enquête publique préalable à l’approbation de la révision de la carte communale d’IHOLDY s’est déroulée du  JEUDI 25 

Juillet  2019, au mardi 27 août 2019   inclus. 

Le public a été informé par voie de presse et par un site dématérialisé  www.registre-dematerialisé.fr/1419, mis en place par la 
Communauté d’agglomération Pays Basque  afin d’héberger le dossier.  
Ces dispositions sont conformes aux prescriptions de l’ordonnance n° 2016-1060 du 03 Août 2016 et au décret n°2017-626 du 
25 avril 2017 pris pour son application. 
 
L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de huit observations. 

 Sept observations ont été formulées  sur le  registre papier ouvert en Mairie d’IHOLDY, siège de l’Enquête Publique,  

 Une observation n’a été formulée sur la boite électronique ouverte par l’organisateur de l’enquête publique pour recevoir 
les observations. 
 

 
Les observations sont reproduites ci-après. 
 
 

 

 

 

Observation n°1 

Monsieur LESPADE Jean-Claude demeurant 111, AINTSIARTEKO BIDEA Plaza Berri 2 ITXASSOU 64250. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°138 de 5 125 m2 classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 22 
janvier 2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la zone artisanale approuvée. (Un certificat 
d’urbanisme avait été accordé il y a quelques années et renouvelé trois fois) 
Signé LESPADE 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Pour les différentes raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explication des choix retenus ») le projet de 
révision de la Carte Communale prévoit une relocation du secteur constructible réservé à l’implantation d’activité, conduisant au 
classement en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 138. 

La Carte Communale en vigueur approuvée le 8 janvier 2010, reste applicable jusqu’à l’approbation de la révision de la Carte 
Communale par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat 
d’urbanisme sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 138 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte communale 
actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la nouvelle carte communale.  

Conformément à l’article R.410-3 du Code de l’Urbanisme, le dossier de la demande de certificat d’urbanisme est à déposer à la 

mairie d’IHOLDY.   

 

Registre papier ouvert à la Mairie d’IHOLDY 
 

http://www.registre-dematerialisé.fr/1419
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Avis du Commissaire Enquêteur. 

La parcelle ZE n°138 est classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 08 janvier 2010. Cette carte 
communale est applicable jusqu’à l’approbation du projet de révision de la carte communale soumis à enquête 
publique. 
Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat d’urbanisme sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 
138 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte communale actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la 
nouvelle carte communale 
Un projet d’installation d’un artisan peut être envisagé jusqu’à l’approbation du projet de révision de la carte 
communale soumis à enquête publique. 

Observation n°2 

Madame LESPADE Germaine  demeurant  26 Rue de PINANE Résidence BOIS-SOLEIL 64600 ANGLET. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°137 de 2400 m2 classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 
2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la zone artisanale approuvée. (Un certificat 
d’urbanisme avait été accordé il y a quelques années et renouvelé trois fois) 
Signé LESPADE Germaine 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Pour les différentes raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explication des choix retenus ») le projet de 
révision de la Carte Communale prévoit une relocation du secteur constructible réservé à l’implantation d’activité, conduisant au 
classement en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 137. 

La Carte Communale en vigueur approuvée le 8 janvier 2010, reste applicable jusqu’à l’approbation de la révision de la Carte 
Communale par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat 
d’urbanisme sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 137 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte communale 
actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la nouvelle carte communale.  

Conformément à l’article R.410-3 du Code de l’Urbanisme, le dossier de la demande de certificat d’urbanisme est à déposer à la 

mairie d’IHOLDY.   

Avis du Commissaire Enquêteur. 

La parcelle ZE n°137 est classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 08 janvier 2010. Cette carte 
communale est applicable jusqu’à l’approbation du projet de révision de la carte communale soumis à enquête 
publique. 
Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat d’urbanisme sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 
137 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte communale actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la 
nouvelle carte communale 
Un projet d’installation d’un artisan peut être envisagé jusqu’à l’approbation du projet de révision de la carte 
communale soumis à enquête publique. 
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Observation n°3 

Monsieur LESPADE Frédéric  demeurant  Maison IGUZKI LORE Lotissement communal à IHOLDY 64640. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°136 de 2400 m2 classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 
2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la zone artisanale approuvée. (Un certificat 
d’urbanisme avait été accordé il y a quelques années et renouvelé trois fois) 
Signé LESPADE Frédéric 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Pour les différentes raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explication des choix retenus ») le projet de 
révision de la Carte Communale prévoit une relocation du secteur constructible réservé à l’implantation d’activité, conduisant au 
classement en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 136. 

La Carte Communale en vigueur approuvée le 8 janvier 2010, reste applicable jusqu’à l’approbation de la révision de la Carte 
Communale par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat 
d’urbanisme sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 136 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte communale 
actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la nouvelle carte communale.  

Conformément à l’article R.410-3 du Code de l’Urbanisme, le dossier de la demande de certificat d’urbanisme est à déposer à la 

mairie d’IHOLDY.   

Avis du Commissaire Enquêteur. 

La parcelle ZE n°136 est classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 08 janvier 2010. Cette carte 
communale est applicable jusqu’à l’approbation du projet de révision de la carte communale soumis à enquête 
publique. 
Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat d’urbanisme sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 
136 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte communale actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la 
nouvelle carte communale 
Un projet d’installation d’un artisan peut être envisagé jusqu’à l’approbation du projet de révision de la carte 
communale soumis à enquête publique. 

Observation n°4 

Madame DAMESTOY Patricia demeurant Maison PAGOERI Quartier BASSEBOURE 64 240 MENDIONDE. 
Mon père Monsieur HARAN Ambroise envisage de me faire don d’une partie de la parcelle n°ZE  56p. 
Un certificat de non opposition à une déclaration préalable a été délivré le 04 juin 2019. 
Ce certificat cristallise les droits à bâtir pendant une période de 5 ans à compter du 04 juin 2019. 
Je souhaite déposer un permis de construire pendant la période de validité du certificat de non opposition. 
Dans l’hypothèse d’une demande de permis de construire déposée dans le cadre de la période de validité, je souhaite le 
classement de la parcelle concernée en zone constructible. 
Signé DAMESTOY Patricia 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Pour les raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explication des choix retenus ») le projet de révision de la 
Carte Communale prévoit le classement en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 56.  

Conformément à l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme, « le permis de construire ne peut être refusé ou assorti de 

prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles intervenues depuis la date de non-opposition à la 

déclaration préalable, et ce pendant cinq ans à compter de cette même date. ». Durant la durée de validité du certificat de non-

opposition à déclaration préalable, un permis de construire pourra être déposé sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 56, 

quand bien même le projet de document qui sera prochainement approuvé, prévoit son classement en secteur non constructible. 
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Avis du Commissaire Enquêteur. 

Un certificat de non opposition à une déclaration préalable a été délivré le 04 juin 2019. 
Ce certificat cristallise les droits à bâtir pendant une période de 5 ans à compter du 04 juin 2019. 
Conformément à l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme, « le permis de construire ne peut être refusé ou assorti de 
prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles intervenues depuis la date de non-
opposition à la déclaration préalable, et ce pendant cinq ans à compter de cette même date. ». Durant la durée de 
validité du certificat de non-opposition à déclaration préalable, un permis de construire pourra être déposé sur la 
parcelle cadastrée section ZE numéro 56, quand bien même le projet de document qui sera prochainement approuvé, 
prévoit son classement en secteur non constructible. 

Observation n°5 

Mairie d’IHOLDY 
Le terrain ZE n°56 (Ambroise HARAN) fait l’objet d’un document d’urbanisme DP n° 06427119B0015 délivré le 06/06/2019 en 
cours de validité pour une période de 5 ans. La commune demande le maintien de la constructibilité du terrain ZE n°56  pour la 
période de validité du document d’urbanisme. 
Signé Mairie d’IHOLDY. 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Comme indiqué dans la réponse du maitre d’ouvrage à l’observation n°4, le futur classement de la parcelle cadastrée section ZE 
numéro 56 en secteur non constructible ne compromet pas les droits à construire induits par le certificat de non-opposition à 
déclaration préalable délivré le 06/06/2019.  

Conformément à l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme et pendant une durée de 5 ans à compter du 06/06/2019, un permis 
de construire pourra être déposé sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 56, quand bien même le projet de révision de la 
carte communale qui sera prochainement approuvé prévoit le classement de la dite parcelle en secteur non constructible. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Un certificat de non opposition à une déclaration préalable a été délivré le 06 juin 2019. 
Ce certificat cristallise les droits à bâtir pendant une période de 5 ans à compter du 06 juin 2019. 
Conformément à l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme et pendant une durée de 5 ans à compter du 06/06/2019, un 
permis de construire pourra être déposé sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 56, quand bien même le projet de 
révision de la carte communale qui sera prochainement approuvé prévoit le classement de la dite parcelle en secteur 
non constructible. 
 
Observation n°6  
Mairie d’IHOLDY 
Les terrains  ZE n°224 et ZE 223 (Partie)  font l’objet d’un certificat d’urbanisme CU 64271119B0001délivré le 14/02//2019 en 
cours de validité. La commune demande le maintien de la constructibilité ou droit à bâtir  pour la période de validité du CU pré-
cité. 
Signé Mairie d’IHOLDY. 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Comme indiqué à l’article L.410-1 du Code de l’urbanisme « Lorsqu'une demande d'autorisation ou une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la délivrance d'un certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le 
régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à 
la date du certificat ne peuvent être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité 
ou de la salubrité publique. »  

Le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en secteur non constructible des parcelles cadastrées section 
ZE numéros 224 et 223. Ce classement ne compromet pas les dispositions qui figurent dans le certificat d’urbanisme. 
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 Ces dispositions continueront à s’appliquer après l’approbation de la révision de la Carte Communale, dans le délai de dix-huit 
mois qui court à compter du 14/02/2019. 
 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Un certificat d’urbanisme a été délivré le 14 février 2019. 
Ce certificat cristallise les droits à bâtir pendant une période de dix-huit mois (18mois) à compter du 14 février 2019. 
Le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en secteur non constructible des parcelles 
cadastrées section ZE numéros 224 et 223. Ce classement ne compromet pas les dispositions qui figurent dans le 
certificat d’urbanisme. 
 Ces dispositions continueront à s’appliquer après l’approbation de la révision de la Carte Communale, dans le délai de 
dix-huit mois qui court à compter du 14/02/2019. 
 

Observation n°7 

Mairie d’IHOLDY 
Le terrain ZD n° 63  fait l’objet d’un certificat d’urbanisme CU 64271117B0013 délivré le 23/01///2018 prorogé le 02/07/2019 pour 
un an. La commune demande le maintien du droit à bâtir  pour la période de validité du CU ci-avant énoncé. 
Signé Mairie d’IHOLDY. 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Comme indiqué à l’article L.410-1 du Code de l’urbanisme « Lorsqu'une demande d'autorisation ou une déclaration préalable est 
déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la délivrance d'un certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le 
régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à 
la date du certificat ne peuvent être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité 
ou de la salubrité publique. »  

Le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section 

ZD numéro 63. Ce classement ne compromet pas les dispositions qui figurent dans le certificat d’urbanisme. Ces dispositions 

continueront à s’appliquer après l’approbation de la révision de la Carte Communale, dans le délai de douze mois qui court à 

compter du 02/07/2019, date à laquelle le certificat d’urbanisme a été prorogé. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le terrain ZD n° 63  fait l’objet d’un certificat d’urbanisme CU 64271117B0013 délivré le 23/01/2018 prorogé le 02/07/2019 
pour un an 

Le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en secteur non constructible de la parcelle cadastrée 
section ZD numéro 63. Ce classement ne compromet pas les dispositions qui figurent dans le certificat d’urbanisme. 
Ces dispositions continueront à s’appliquer après l’approbation de la révision de la Carte Communale, dans le délai de 
douze mois qui court à compter du 02/07/2019, date à laquelle le certificat d’urbanisme a été prorogé. 
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Observation n°8 

… « Nous regrettons cependant que le document ne fournisse pas d'éléments concernant les besoins alimentaires de la 

population et de la capacité des terres à vocation agricole à pouvoir y répondre, que ce soit au niveau communal et 

dans une approche communautaire à l'échelle du territoire de l'Agglomération Pays Basque, qui serait certainement 

plus pertinente. Une telle approche est selon nous nécessaire à la CAPB pour la conception et la mise en œuvre de la 

politique agricole et alimentaire qu'elle envisage développer, dans un contexte, rappelons-le, d'augmentation de la 

population et de diminution des terres agricoles. »… 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Le diagnostic agricole figurant dans le rapport de présentation est adapté et proportionné à la carte communale. Ce diagnostic 
fait ressortir les enjeux agricoles qui sont pris en compte dans les choix d’urbanisation du territoire. Ils sont traduits dans la seule 
pièce règlementaire qui comporte la carte communale, un document graphique délimitant des secteurs constructibles et des 
secteurs non constructibles.  

L’étude des besoins alimentaires d’une population pourrait être étudiée sur une échelle de territoire plus vaste que celle de la 

commune. Cela pourrait être le cas lors de l’élaboration d’un futur plan local d’urbanisme intercommunal. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique. 

Observation n°8 (suite) 

… « Le nombre de 46 logements vacants ou résidences secondaires commence à être relativement important. Lors 

d'une réunion entre EHLG et trois élus communaux en date du 13 août 2019, les élus précisent que le chiffre de 25 

logements vacants leur semble surestimé. Ce point mériterait d’être étudié de manière plus précise afin de comprendre 

les enjeux et réorienter les logements en question pour de la réhabilitation par exemple.»… 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Le diagnostic  socio-démographique  s’appuie sur les dernières données officielles de l’INSEE disponibles lors de l’étude du 

projet de Carte Communale. Comme indiqué page 101 du rapport de présentation, suivant une analyse rétrospective des 

tendances immobilières du territoire, on constate que la part des résidences secondaires et logements vacants n’a cessé de 

croitre depuis les années 1990 (20 logements), atteignant 46 logements en 2015. Cette variable a un impact notable sur 

l’évaluation des besoins en logements du territoire, qui a été pris en compte dans le projet de document.   

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique. 

Observation n°8 (suite) 

… « Il est regrettable qu’aucun enjeux en matière de renouvellement urbain par réorientation du vacant ou de la 

réhabilitation n'ait été identifié dans ce plan d'aménagement. La réhabilitation et le renouvellement sont par ailleurs de 

bons leviers d'action pour diminuer la consommation d'espaces agricoles et naturels tout en répondant aux besoins des 

populations actuelles et futures en matière de logement. En effet, concernant la commune d'Iholdi la réorientation de 15 
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logements vacants ou sous occupés permettrait de réduire d'autant le besoin de nouvelles constructions. Sur la même 

logique la construction de 35 logements semble suffisante pour accompagner la croissance démographique souhaitée.  

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

La carte communale est un document d’urbanisme ne disposant que d’une seule pièce règlementaire. Le document graphique 
délimite des secteurs constructibles et des secteurs non constructibles. S’appliquent les règles générales d’urbanismes. 
L’absence d’autres outils règlementaires en Carte Communale ne permet pas de traduire l’ensemble des enjeux territoriaux qui 
peuvent ressortir sur un territoire. 

Les perspectives d’évolution du territoire identifient des tendances immobilières que le projet de Carte Communale s’efforce de 
prendre en compte (pages 100 à 102 du rapport de présentation). Le diagnostic territorial rappelle que la commune a déjà réalisé 
des opérations de renouvellement urbain en réalisant des logements dans des bâtiments qui présentaient par le passé une autre 
destination (page 71 du rapport de présentation). Il est également relevé que le parc privé évolue avec la production de 
logements à l’intérieur de bâtiments existants (page 72 du rapport de présentation). Ces phénomènes de renouvellement urbain 
dans le parc bâti privé existant, est pris en compte dans les besoins en logements à venir, aussi il est mentionné page 101 du 
rapport de présentation qu’à « l’horizon 2030, on peut estimer qu’environ 15 logements pourraient être crées au sein du bâti 
existant ». Les besoins totaux en logements du projet, prennent en compte cette production de logements, qui s’établit à environ 
49 logements (page 102 du rapport de présentation). 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique. 

Observation n°8 (suite) 

 

… « N'ayant pas mis en place d'outil spécifique type ZAD lui permettant de maîtriser le foncier et donc la réalisation de 

ses projections, nous préconisons que soit, a minima, réalisé un suivi de l'urbanisation des parcelles ouvertes au 

regard du potentiel projeté en matière de logements, et de mettre en place des outils d'intervention si le réalisé n’est pas 

en phase avec les attendus. Le lotissement communal viabilisé en extension du bourg au niveau d'Hargindei alde est un 

exemple d'opération avec maîtrise publique du foncier qu’il convient de souligner. »… 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Comme exprimé précédemment, la carte communale ne dispose pas d’outils règlementaires lui permettant d’encadrer 
l’aménagement au sein des zones d’urbanisation, comme pourrait le faire un plan local d’urbanisme (règlement de zone, 
orientations d’aménagement et de programmation, etc.). Comme relevé ci-contre, la commune a récemment viabilisé un 
lotissement communal de 5 lots et réalisé des logements locatifs communaux dans des bâtiments dont un est également à venir 
à l’étage de la mairie. 

Le rapport de présentation rappelle par ailleurs (page 71) que par délibération en date du 23 septembre 2017, le Conseil 

Communautaire de la CAPB a engagé l’élaboration d’un programme local de l’habitat, qui une fois approuvé, définira les objectifs 

en matière de politique local de l’habitat. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique. 

 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 47 sur 65 

 

  

 

Observation n°8 (suite) 

2.2. Sorhoeta : … « Au regard de la localisation du secteur, de la faible urbanisation (ce n’est pas un quartier, ce sont 4 

constructions diffuses), du mitage des parcelles agricoles peu pentues à fort potentiel qu’entraîne le projet (parcelles 

déclarées à la PAC lors de la campagne 2017), et considérant ce secteur non prioritaire et stratégique pour le 

développement urbain de la commune d’Iholdi, nous préconisons un reclassement en zone non constructible. » 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Les personnes publiques associées ou consultées sur le projet de Carte Communale (Chambre d’Agriculture, Autorité 

Environnementale, Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, Syndicat 

Mixte du SCOT) n’ont pas exprimé d’avis défavorable sur le secteur SORHOETA. La justification du secteur SORHOETA est 

présentée pages 109 et suivantes du rapport de présentation. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique. 

Observation n°8 (suite) 

2.3. Oltzomendia : … « Pour les raisons évoqués dans le point précédent et au regard du mitage de la parcelle agricole, 

nous préconisons de limiter le secteur constructible à l’emprise des constructions existantes : l’habitation construite en 

2005 et la porcherie pour permettre une réhabilitation du bâti. »… 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Les personnes publiques associées ou consultées sur le projet de Carte Communale (Chambre d’Agriculture, Autorité 

Environnementale, Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, Syndicat 

Mixte du SCOT) n’ont pas exprimé d’avis défavorable sur le secteur OLTZOMENDIA. La justification du secteur OLTZOMENDIA  

est présentée pages 113 et 114 du rapport de présentation. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique 

Observation n°8 (suite) 

2.4. Jémerénea : … « Nous préconisons un reclassement de la parcelle ZB 33 en zone non constructible qui dans l’état 
représente une extension de l’urbanisation en mitant des terres agricoles à fort potentiel (terre arable) dans un secteur 
non stratégique pour le développement de l’urbanisation. Le projet visait  l’implantation d’un logement sur l’emprise de 
2300 m², son déclassement n’est pas de nature à compromettre les objectifs de la carte communale.  »… 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Les personnes publiques associées ou consultées sur le projet de Carte Communale (Chambre d’Agriculture, Autorité 

Environnementale, Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, Syndicat 

Mixte du SCOT) n’ont pas exprimé d’avis défavorable sur le secteur JEMERENEA. La justification du secteur JEMERENEA est 

présentée pages 115 et 116 du rapport de présentation. 
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Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique 

Observation n°8 (suite) 

2.6. La nouvelle zone d’activité économique : … « dans la mesure où la création de la zone d’activité économique 

d’Irisarri résultant d’une réflexion et d’une conception communautaire et qu’elle contient des parcelles libres à ce jour, 

l’opportunité de la création de cette zone et son dimensionnement nous interrogent. Le besoin des entreprises est-elle 

recensée ? La dimension d’1 ha est-elle en cohérence avec les besoins des entreprises identifiés au niveau communal 

ou au-delà ?  »… 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

La commune d’IHOLDY occupe un rôle de pôle de proximité sur son secteur géographique compte tenu des activités de 
commerces et de services qu’elle offre. Conforter et développer cette attractivité économique en identifiant un secteur dédié, est 
une des orientations du parti d’aménagement.  

La justification du secteur dédié aux activités économique est présentée pages 119 et suivantes du rapport de présentation. Pour 
rappel, les derniers lots disponibles sont situés le long de la voie communale Harginday Alde, mais ils font l’objet de rétention 
foncière et n’ont pas été vendu malgré les demandes de plusieurs entrepreneurs. Dans le projet, ce secteur a été relocalisé afin 
de satisfaire à la demande des entrepreneurs locaux qui souhaitent s’installer sur la commune. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte du projet communautaire décrit dans le rapport de présentation du dossier 

soumis à enquête publique 

Observation n°8 (suite) Question du Commissaire Enquêteur 

Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande du syndicat EHLG de limiter la zone 

constructible au seul bourg existant, en réduisant à 35 le nombre de logements à produire au lieu de 49 prévus par le 

projet soumis à enquête publique ? 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas donner une suite favorable aux demandes du syndicat EHLG concernant les modifications 
des secteurs constructibles.  

Le maitre d’ouvrage rappelle que les personnes publiques associées (la CDPENAF, la chambre d’agriculture, l’Autorité 

Environnementale et le syndicat mixte du SCOT) ont rendu des avis favorables sur le projet. L’Etat qui s’était exprimé lors de la 

phase d’étude avait également souligné que le projet était réaliste en matière de projection démographique, cohérent en matière 

de surfaces constructibles et que le projet proposait une surface mesurée de terrains constructibles. 
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Observation n°8 (suite) Question du Commissaire Enquêteur 

Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande du syndicat EHLG de supprimer la zone 

artisanale au profit de celle existante et non utilisée d’IRISSARY ? 

Avis du Maître d’ouvrage (Communauté d’agglomération Pays-Basque) 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas donner une suite favorable à la demande du syndicat EHLG concernant le secteur 
constructible dédié aux activités économiques. 

Le maitre d’ouvrage rappelle que le besoin de terrains constructibles pour l’accueil d’entreprises est réel sur la commune 

d’IHOLDY. Le maitre d’ouvrage rappelle que des demandes d’entrepreneurs n’ont pu être satisfaites, compte tenu des difficultés 

de mutation du foncier sur le secteur d’activité identifié dans la Carte Communale en vigueur. 

Avis du Commissaire Enquêteur. 

Le commissaire enquêteur prend acte de la décision du Maître d’ouvrage de ne pas donner une suite favorable aux 

demandes du syndicat EHLG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 50 sur 65 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résumé du chapitre III 
 

L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de trois observations et deux visites. 
 
L’enquête publique préalable à l’approbation de la carte communale d’IHOLDY s’est déroulée du  Jeudi 25 Juillet  2019  

à 9h 00, au mardi 27 Août 2019 à 17 heures  inclus. 

Le public a été informé par voie de presse et par un site dématérialisé mis en place par la Communauté d’agglomération 

Pays Basque  afin d’héberger le dossier.  

Ces dispositions sont conformes aux prescriptions de l’ordonnance n° 2016-1060 du 03 Août 2016 et au décret n°2017-626 
du 25 avril 2017 pris pour son application. 
 
L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de huit  observations. 

 Sept observations ont été formulées  sur le  registre papier ouvert en Mairie d’IHOLDY , siège de l’Enquête 
Publique,  

 Une observation n’a été formulée sur la boite électronique ouverte par l’organisateur de l’enquête publique pour 
recevoir les observations. 

D’autre part, le projet a obtenu un : 
 

 Avis favorable de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019. 

 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin  2019, 

 Avis favorable du SCOT en date du 09 mai 2019. « Le Bureau syndical après avoir débattu et délibéré à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

 Emet un avis favorable sur l’élaboration de la carte communale d’IHOLDY au regard de la 

stratégie globale de développement à long terme de la commune. 

Le bureau s’est interrogé sur l’ouverture à l’urbanisation des secteurs de SORHOETA  et OLTZOMENDIA. 

Il a émis un avis favorable dans la mesure où la proposition de développement de ces secteurs est une 

première étape dans la constitution d’un quartier structuré et équipé, liant SORHOETA  et  OLTZOMENDIA, 

qui supportera à terme le développement communal. 

 RAPPELLE la nécessité d’économiser le foncier, donc d’optimiser les surfaces constructibles en 

fonction des nécessités techniques des systèmes d’assainissement. Cette recommandation concerne 

spécifiquement le secteur de JEMERENEA ». 

 
Regroupées par thème ces observations concernent : 
 

 La demande de constructibilité de terrains appartenant à des particuliers et situés en dehors des parties 
actuellement urbanisées de la commune. 

 La demande de constructibilité de terrains constituant des « Dents creuses » et n’ayant pas d’enjeux sur 
l’exploitation agricole. 

 La demande de déclassement de la zone constructible projetée de certaines parcelles, portée par le syndicat 
agricole LABORANZA GAMBARA 
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Résumé du chapitre III( Suite) 

Procès-verbal de synthèse des observations 

En application des dispositions de l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, j’ai établi un Procès-Verbal de Synthèse 

des observations, que j’ai remises au Président de la communauté d’agglomération Pays- Basque le 02 septembre 2019. 

Le Président de la communauté d’agglomération Pays- Basque m’a transmis son mémoire en réponse le 06 septembre  

2019. 

Le « Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage » apporte des éclaircissements sur les choix réalisés lors de l’établissement 
du projet de carte communale d’IHOLDY. J’estime que ces précisions sont pertinentes et adaptées aux demandes 
formulées par le public lors de l’enquête publique. 
 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas donner une suite favorable aux demandes du syndicat EHLG concernant les 
modifications des secteurs constructibles.  

Le maitre d’ouvrage rappelle que les personnes publiques associées (la CDPENAF, la chambre d’agriculture, l’Autorité 

Environnementale et le syndicat mixte du SCOT) ont rendu des avis favorables sur le projet. L’Etat qui s’était exprimé lors de 

la phase d’étude avait également souligné que le projet était réaliste en matière de projection démographique, cohérent en 

matière de surfaces constructibles et que le projet proposait une surface mesurée de terrains constructibles. 

 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas donner une suite favorable à la demande du syndicat EHLG concernant le secteur 
constructible dédié aux activités économiques. 

Le maitre d’ouvrage rappelle que le besoin de terrains constructibles pour l’accueil d’entreprises est réel sur la commune 

d’IHOLDY. Le maitre d’ouvrage rappelle que des demandes d’entrepreneurs n’ont pu être satisfaites, compte tenu des 

difficultés de mutation du foncier sur le secteur d’activité identifié dans la Carte Communale en vigueur. 

Je prends acte de la position de la Communauté d’agglomération Pays- Basque de ne pas modifier le projet soumis à 

enquête publique qu’elle estime proportionné  et adapté aux enjeux du territoire. 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 52 sur 65 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 53 sur 65 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE       QUATRE 

 

AVANTAGES ET 

INCONVÉNIENTS DU 

PROJET DE RÉVISION DE 

LA CARTE COMMUNALE 

D’IHOLDY 
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Avantages et inconvénients du projet : Pratique référentielle instaurée à partir de l’arrêt du conseil 

d’Etat du 28 mai 1971. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le contenu du dossier soumis à enquête publique  est conforme aux dispositions des articles R.161-1 à R.161-4 
du code de l’urbanisme. 

 L’Autorité environnementale a été saisie d’une demande d’examen au cas par cas en application des dispositions 
de l’article R.122-3 du code de l’Environnement. 

 La MRAe a été saisie le 03 mai 2019 pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en 
application de l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en 
conséquence le projet de révision de la carte communale d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite.  

 Avis favorable sans réserve de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019  
 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin 2019, 
 Avis favorable du SCOT en date du 09 mai 2019 

 

 

 

 

 

appréciations Très 
défavorable 

défavorable neutre favorable Très 
favorable 

critères 

Le contenu du dossier est 

conforme aux dispositions 

du code de l’environnement  

          

Le dossier soumis à enquête 

publique a fait l’objet d’un 

avis tacite de l’Autorité 

Environnementale 

          

Le projet consiste à réviser 

la carte communale de la 

commune d’IHOLDY 

approuvée en janvier 2010 

          

La CDPENAF a émis un 

avis favorable au projet le 

06 juin 2019 

     

La Chambre d’Agriculture 

a émis un avis favorable au 

projet le projet le 02 juin 

2019 

     

Le dossier soumis à enquête publique comprend toutes les pièces définies par le Code de l’Urbanisme. L’Autorité 
environnementale saisie le 03 mai 2019, n’a pas émis d’avis avant le 04 juillet 2019. En conséquence, l’avis de la 
MRAe est réputé favorable tacite. La CDPENAF a émis un avis favorable le 06 juin 2019, el la Chambre 
d’Agriculture le 02 juin 2019. Le syndicat du SCOT a émis un avis favorable le 09 mai 2019. 

 

LE PROJET DE « RÉVISION  DE LA CARTE COMMUNALE D’IHOLDY» 

ET LES DISPOSITIONS DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
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ET L’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Avantages et inconvénients du projet : Pratique référentielle instaurée à partir de l’arrêt du conseil 

d’Etat du 28 mai 1971. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le projet de révision de la carte communale a été porté à la connaissance du public dans les 

conditions règlementaires définies par le code de l’Environnement : « Publication de l’avis d’enquête 

15 jours avant l’ouverture dans deux journaux Sud-Ouest édition Pays- Basque et République des 

Pyrénées » Cet avis a été répété dans les huit premiers jours de l’enquête. 

 L’Autorité organisatrice a mis en place une boite électronique dédiée «www.registre-dematerialise.fr/1195 

» ou «comArbouet@cdg-64.fr » elle a été utilisée, 294 visites ont été enregistrées et une observation                     

(Observation n°8) a été formulée 

 L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions satisfaisantes dans une ambiance sereine 

 

 

 

 

 

 

appréciations Très 
défavorable 

défavorable neutre favorable Très 
favorable 

critères 

Le projet de carte 

communale a été porté à la 

connaissance du public 

dans des conditions 

règlementaires 

          

L’Autorité organisatrice a 

mis en place une boite 

électronique dédiée 

permettant au public de 

formuler des observations. 

Elle a été utilisée 

  

  

        

L’enquête publique s’est 

déroulée dans des 

conditions satisfaisantes, 

dans une ambiance sereine 

          

L’organisation de l’enquête a été conduite dans des conditions règlementaires. Une boite 
électronique dédiée a été mis en place par l’Autorité organisatrice (Elle a été utilisée), et l’enquête 

s’est déroulée de façon satisfaisante dans une ambiance sereine 

LE PROJET DE « RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE D’IHOLDY» 

ET L’ORGANISATION DE L’ENQUËTE PUBLIQUE 
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Avantages et inconvénients du projet : Pratique référentielle instaurée à partir de l’arrêt du conseil 

d’Etat du 28 mai 1971. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le public a formulé huit  observations en toute liberté. Le site dématérialisé a été utilisé. 

 Le public demande le maintien des droits acquis au titre de CU en cours de validité. 

 Dans son mémoire en réponse au Procès-verbal des observations le Maitre d’ouvrage est défavorable 

à la constructibilité des parcelles demandées par le public. 

Les arguments développés par la communauté d’agglomération sont convaincants et conformes aux 

dispositions du code de l’urbanisme  (Articles L.101-1 et L.101-2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

appréciations Très 
défavorable 

défavorable neutre favorable Très 
favorable 

critères 

Le public a formulé  dix 

observations  
          

Le public demande le 

maintien de droits acquis. 

CU et Certificats de non 

opposition 

  

  

        

Dans son « Mémoire en 

réponse » aux observations 

du public le pétitionnaire 

apporte des réponses 

satisfaisantes aux 

observations du public 

 

     

Le syndicat EHLG demande 

la modification du projet. 

Le Maitre d’ouvrage n’y est 

pas favorable 

     

Le public est venu se renseigner sur la durée de validité de droits acquis au titre de Certificat de non opposabilité ou 
certificats d’urbanisme en cours de validité. 
Le maitre d’ouvrage, dans son mémoire en réponse apporte toutes les précisions utiles. Je suis favorable à un suivi par la 
mairie des décisions en cours de validité. 
Le syndicat EHLG a demandé une adaptation du projet. Le Maitre d’ouvrage est défavorable à leur adoption. Il considère le 
projet proportionné et adapté aux enjeux du territoire. 
En conséquence, je ne suis pas favorable à la modification du projet. 

 

LE PROJET DE « RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE D’IHOLDY» 

ET LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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IV-1- Avantages et inconvénients du projet de révision de la carte communale d’IHOLDY. 

 

Dans son « Mémoire en réponse » aux observations du public, en date du 06 septembre 2019,  le Maitre d’ouvrage  confirme les 

objectifs décrits dans le rapport de présentation du dossier soumis à enquête publique :  

La commune d’IHOLDY connait une dynamique soutenue pour une commune rurale. 
Le projet vise à poursuivre cette dynamique et permet ainsi l’implantation d’une trentaine de constructions à l’échelon de 

10 ans. 
Sur cette base, et à raison de 6 logements par hectare en moyenne en assainissement autonome, soit une modération de 

la consommation d’espace de 500m2/logement environ par rapport à la moyenne observée les dix dernières 
années, le besoin net en terrain à bâtir s’établirait à 5 ha. 

Le projet défini s’est attaché à définir des zones constructibles en tenant compte : 

 Du caractère rural et de la forme urbaine de la commune tout en : 

 Limitant le mitage urbain sur les espaces à vocation agricole, 

 Protégeant les espaces naturels et la qualité des paysages,  

 Des contraintes techniques, économiques et environnementales du territoire, 

 De la capacité des réseaux d’eau potable et d’électricité, 

 De l’aptitude des sols à l’assainissement autonome permettant la mise en place d’un dispositif ne nécessitant pas de 
rejet vers le milieu hydraulique superficiel, 

 Des secteurs d’enjeux agricoles forts identifiés (bâtiments d’élevage, zones d’épandage, etc…) afin de préserver les 
conditions nécessaires à la bonne conduite des exploitations agricoles, 

 Des secteurs identifiés comme présentant une richesse en terme de biodiversité :  

 Prise en compte des enjeux identifiés dans le DOCOB pour le site NATURA 2000,  

 Analyse des enjeux sur les secteurs à enjeu de développement urbain, 

 Développement de l’urbanisation sur des secteurs de moindre enjeu en termes de biodiversité et présentant une 
aptitude à l’assainissement autonome ne nécessitant pas de rejet vers le milieu hydraulique superficiel qui serait 
susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux. 

 Des zones de risques (inondation notamment) 
Le projet s’appuie sur l’organisation urbaine existante. 
Le projet de révision de la carte communale ainsi délimité ; offre un potentiel de 49 lots environ, ce qui permet de répondre 

aux objectifs que se sont fixés les élus. 
 
 

 En conséquence le bilan est largement favorable au projet.  
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IV-3 Résumé du chapitre IV 

 
Le bilan « Avantages Inconvénients » du projet de révision de la Carte communale d’IHOLDY 

 Le public est venu se renseigner sur la durée de validité de droits acquis au titre de Certificat de non opposabilité ou 
certificats d’urbanisme en cours de validité. 

Le maitre d’ouvrage, dans son mémoire en réponse apporte toutes les précisions utiles. Je suis favorable à un suivi 
par la mairie des décisions en cours de validité. 
Le syndicat EHLG a demandé une adaptation du projet. Le Maitre d’ouvrage est défavorable à leur adoption. Il 
considère le projet proportionné et adapté aux enjeux du territoire. 
En conséquence, je ne suis pas favorable à la modification du projet. 

 Dans son mémoire en réponse en date du 06 septembre 2019, au procès-verbal de synthèse des observations établi 

par le commissaire enquêteur la communauté d’agglomération Pays- Basque confirme la validité des droits acquis par 

la délivrance de Certificats d’urbanisme ou certificats de non opposabilité dans le cadre de leur délai de validité. 

 Dans son mémoire en réponse en date du 06 septembre 2019, au procès-verbal de synthèse des observations établi 

par le commissaire enquêteur la communauté d’agglomération Pays- Basque ne souhaite pas donner une suite 

favorable à le demande de modification du projet demandée par le syndicat EHLG. Le Maître d’ouvrage considère le 

projet comme proportionné et adapté aux enjeux du territoire. 

 

 Je suis favorable à l’adoption du projet sans modification. 

 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 60 sur 65 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 
Enquête publique portant sur la Révision de la carte communale 

De la commune D’IHOLDY 
Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

               Rapport d’enquête publique  Jacques LISSALDE Commissaire Enquêteur                                                                                                                                                        

Page 61 sur 65 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE       CINQ 
 

CONCLUSIONS 
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Après avoir étudié le dossier soumis à l’enquête publique, avoir été à la disposition du public lors des 

permanences fixées par l’arrêté de Monsieur le Président de la communauté d’agglomération Pays Basque en 

date du 27 juin 2019, visité les lieux, obtenu du maitre d’ouvrage tous les éclaircissements nécessaires à 

l’information du public, constaté le déroulement régulier de l’enquête publique, obtenu les réponses du 

Maitre d’ouvrage aux observations du public et analysé les avantages et les inconvénients du projet « de Carte 

communale d’IHOLDY », je constate que: 

1- Sur le contenu du dossier d’Enquête publique » 

 

1-a : Le contenu du dossier soumis à enquête publique est conforme aux dispositions du code 

de l’urbanisme  

 Le contenu du dossier soumis à enquête publique  est conforme aux dispositions des articles R.161-1 à R.161-4 
du code de l’urbanisme. 

 L’Autorité environnementale a été saisie d’une demande d’examen au cas par cas en application des dispositions 
de l’article R.122-3 du code de l’Environnement. 

 La MRAe a été saisie le 03 mai 2019 pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en 
application de l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en 
conséquence le projet de révision de la carte communale d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite.  

 Avis favorable sans réserve de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019  
 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin 2019, 
 Avis favorable du SCOT en date du 09 mai 2019 

 

 

 

 

 

 

1-b : L’Enquête publique s’est déroulée conformément à la règlementation en vigueur. 

 

 Le projet de révision de la carte communale a été porté à la connaissance du public dans les 

conditions règlementaires définies par le code de l’Environnement : « Publication de l’avis d’enquête 

15 jours avant l’ouverture dans deux journaux Sud-Ouest édition Pays- Basque et République des 

Pyrénées » Cet avis a été répété dans les huit premiers jours de l’enquête. 

 L’Autorité organisatrice a mis en place une boite électronique dédiée «www.registre-dematerialise.fr/1195 

» ou «comArbouet@cdg-64.fr » elle a été utilisée, 294 visites ont été enregistrées et une observation                     

(Observation n°8) a été formulée 

 L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions satisfaisantes dans une ambiance sereine 

 

 

V- conclusions. 
 

Le dossier soumis à enquête publique comprend toutes les pièces définies par le Code de l’Urbanisme. L’Autorité 
environnementale saisie le 03 mai 2019, n’a pas émis d’avis avant le 04 juillet 2019. En conséquence, l’avis de la 
MRAe est réputé favorable tacite. La CDPENAF a émis un avis favorable le 06 juin 2019, el la Chambre 
d’Agriculture le 02 juin 2019. Le syndicat du SCOT a émis un avis favorable le 09 mai 2019. 
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1-c : Le public rencontré au cours de l’enquête publique a demandé la modification du projet au 

projet 

 

 Le public a formulé huit  observations en toute liberté. Le site dématérialisé a été utilisé. 

 Le public demande le maintien des droits acquis au titre de CU en cours de validité. 

 Dans son mémoire en réponse au Procès-verbal des observations le Maitre d’ouvrage est défavorable 

à la constructibilité des parcelles demandées par le public. 

Les arguments développés par la communauté d’agglomération sont convaincants et conformes aux 

dispositions du code de l’urbanisme  (Articles L.101-1 et L.101-2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-d : Le « Mémoire en réponse » aux observations du public produit par le Maitre d’ouvrage 

est convaincant 

 

 Dans son mémoire en réponse en date du 06 septembre 2019, au procès-verbal de synthèse des observations établi 

par le commissaire enquêteur la communauté d’agglomération Pays- Basque confirme la validité des droits acquis par la 

délivrance de Certificats d’urbanisme ou certificats de non opposabilité dans le cadre de leur délai de validité. 

 Dans son mémoire en réponse en date du 06 septembre 2019, au procès-verbal de synthèse des observations établi 

par le commissaire enquêteur la communauté d’agglomération Pays- Basque ne souhaite pas donner une suite 

favorable à le demande de modification du projet demandée par le syndicat EHLG. Le Maître d’ouvrage considère le 

projet comme proportionné et adapté aux enjeux du territoire. 

 

1-e : Le Bilan global de l’enquête publique est favorable au projet soumis à enquête publique 

 

Le bilan « Avantages Inconvénients » sur la révision de la carte communale 

d’IHOLDY est favorable au projet. 

 

 

 

L’organisation de l’enquête a été conduite dans des conditions règlementaires. Une boite 
électronique dédiée a été mis en place par l’Autorité organisatrice (Elle a été utilisée), et l’enquête 

s’est déroulée de façon satisfaisante dans une ambiance sereine 

Le public est venu se renseigner sur la durée de validité de droits acquis au titre de Certificat de non opposabilité ou 
certificats d’urbanisme en cours de validité. 
Le maitre d’ouvrage, dans son mémoire en réponse apporte toutes les précisions utiles. Je suis favorable à un suivi par la 
mairie des décisions en cours de validité. 
Le syndicat EHLG a demandé une adaptation du projet. Le Maitre d’ouvrage est défavorable à leur adoption. Il considère le 
projet proportionné et adapté aux enjeux du territoire. 
En conséquence, je ne suis pas favorable à la modification du projet. 
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 Dans son mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse des observations 

établi par le commissaire enquêteur la Communauté d’agglomération           

Pays- Basque (Maître d’ouvrage): 

 Confirme les objectifs que la commune d’IHOLDY s’est fixé et qui sont 

décrits dans le rapport de présentation du dossier soumis à enquête 

publique 

 Confirme le maintien des droits acquis par la délivrance de Certificats 

d’urbanisme ou certificats de non opposabilité pendant la période de validité 

de cas documents. 

 Estime que le projet de révision de la carte communale est proportionné et 

adapté aux enjeux du territoire. 

 

En conséquence, le projet ayant obtenu un avis favorable sans réserve de la CDPENAF, 

de la Chambre d’agriculture, et du syndicat du SCOT, je suis favorable à son 

approbation sans aucune modification. 

 

 
      En définitive, j’ai émis les conclusions motivées et les avis suivants séparés du présent rapport. 

 

                                                                                 Fait et clos à Anglet  le 08 septembre 2019, 

                                                                                        Le Commissaire Enquêteur, 

 

                                                                                                Jacques LISSALDE. 


